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Ce document est réalisé sur la base des bilans locaux des organisateurs et éducateurs/animateurs des sites 
Savoir‐Nager pour la saison estivale 2014. 


 


 


Ce bilan est présenté par l’équipe du département Développement de la Fédération Française de Natation : 


 
 Monsieur  HAMELIN  Vincent,  Responsable  du  département  Développement  des  pratiques  non‐


compétitives au sein de la FFN. 
 
 


 Monsieur NOLOT David, Directeur Technique National Adjoint, chargé des secteurs Développement et 
Formation de la FFN. 
 
 


 Monsieur BRIERE Vincent, Agent de développement au sein du département Développement. 
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PREAMBULE 
                                                     


 
Au‐delà de la prévention active des noyades, « Savoir‐Nager » est un véritable enjeu de société. Cela induit un accès à la 
culture de l’eau et à toutes les activités aquatiques existantes disponibles pour les enfants, Natation, bien sûr, mais aussi 
nautiques (voile, plongée, canoë, jeux d’eau, etc.…). 
 
 
Ainsi, l'enseignement de la natation est devenu un impératif de sécurité individuelle et collective, notamment au regard du 
fort développement des  activités physiques  de pleine  nature  (36 millions  de  français  pratiquent  une  activité  de  pleine 
nature ; SPORTLAB, 2001) et un taux de pratique estivale élevé avec plus de 36 % des français qui déclarent pratiquer une 
activité aquatique pendant l’été (AFIT, 1999). 
 
 
Par ailleurs, une enquête diligentée  sur des élèves à  l’entrée en  sixième a démontré, à  l’issue de  tests, que près d’un 
enfant sur deux ne savait pas nager, dès lors que les élèves devaient réaliser des parcours sous l’eau. 
 
 
D’autre  part,  l’enquête  Noyades  2012  de  l’Institut  de  Veille  Sanitaire  révélait  1  456  noyades  dont  1  238  noyades 
accidentelles ; parmi lesquelles près de 254 enfants de moins de 13 ans dont 47 sont décédés. 
 
 
Dans cette conjoncture, Madame Valérie FOURNEYRON, Ministre des Sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de 
la vie associative renouvelle l’opération « Savoir‐Nager » en juillet et août 2014. Elle a confié à la Fédération Française de 
Natation l’opérationnalité de cette action. 
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Pour donner encore plus d’ampleur au dispositif, l’opération « Savoir‐Nager » a été, comme pour les éditions précédentes, 
ouverte aux Fédérations membres du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques (CIAA). 
 
 
L’enjeu  de  cette  opération  visait  à  offrir  aux  enfants  le  bagage  essentiel  pour  leur  permettre  de  pratiquer  toutes  les 
activités aquatiques mais également nautiques en toute sécurité.  
Le test du « Sauv’nage » de l’Ecole de Natation Française permettait de valider ces compétences aquatiques. 
 
 
Comme pour les éditions précédentes, l’opération Savoir‐Nager était ouverte aux collectivités. Ainsi, les collectivités qui le 
souhaitaient ont été associées à ce dispositif. 
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LE CONCEPT DE L’OPERATION SAVOIR‐NAGER 
                                                     


 


L’enjeu de cette opération est d’offrir aux enfants âgés de 6 à 12 ans le bagage essentiel qui leur permette d’acquérir un 
savoir nager minimal. 


 


Le club ou la Collectivité devait être en capacité de proposer un apprentissage de la natation pendant les vacances d’été, 
sur la formule d’un stage d’apprentissage de 15 séances. 


 


Les principes qui régissaient le concept : 


‐ 15 séances de natation d’une heure, 


‐ Une séance par jour, 


‐ Minimum 5 jours par semaine, 


‐ Groupe constitué de 8 enfants minimum à 12 enfants maximum, 


‐ Enfants âgés entre 6 et 12 ans, 


‐ Cours gratuits pour les enfants, hors coût d’assurance ou licence fixé à 15 euros. 


‐ Sans que cela soit exclusif,  la priorité était donnée aux populations en difficultés sociales et/ou demeurant en 
zone rurale. 
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LES SITES  
                                                     


NOMBRE DE SITES  


Pour l’édition 2014, 139 structures organisatrices ont développé l’opération sur 152 sites Savoir‐Nager. (En 2013, 98 structures et 108 sites, 
en 2012 : 89 structures et 100 sites ; en 2011 : 100 structures et 119 sites ; en 2010 : 111 structures et 114 sites) 


Il est à noter qu’au début de l’été, 165 sites composaient le réseau des sites opération Savoir‐Nager 2014. Ainsi, 13 structures se sont désistées 
ou ont annulé en cours ou fin de saison estivale. (cf : rubrique « difficultés rencontrées ») 


En revanche, nous avons accueilli 59 nouveaux sites dans le réseau 2014 par rapport à 2013.  
 
Parmi ces 139 structures organisatrices, nous pouvons dénombrer : 


 127 structures FFN (118 clubs FFN, 5 comités départementaux et 1 comité régional) 


 1 structure USEP (1 comité départemental) 


 1 structure FSGT 


 1 structure FFTRI 


 1 structure FFCO 


 1 association « autre » 


 2 Offices Municipaux des Sports 


 5 collectivités. 


 


Il est à noter que toutes les structures organisatrices ont bénéficié, d’une manière ou d’une autre, du soutien des collectivités locales et/ou 
territoriales pour la mise en place de ce dispositif. 
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TAUX DE RENOUVELLEMENT DES STRUCTURES  
85 % des sites inscrits dans le dispositif Savoir‐Nager 2013 (92 sites sur 108) ont renouvelé l’opération en 2014. (82% en 2013) 


 


IMPLANTATION DES SITES SUR LE TERRITOIRE  


Pour cette septième édition, en 2014, l’opération Savoir‐Nager a été développée sur :  


Nombre


Evolution par 
rapport à 
l’édition 


précédente


Nombre


Evolution par 
rapport à 
l’édition 


précédente


Nombre


Evolution par 
rapport à 
l’édition 


précédente
2008 24 / 45 / 61 /


2009 24 0% 61 36% 101 66%


2010 25 4% 62 2% 105 4%


2011 25 0% 61 ‐2% 109 4%


2012 25 0% 59 ‐5% 97 ‐11%


2013 24 ‐4% 62 2% 102 5%


2014 24 0% 67 8% 146 43%


EDITION


REGIONS DEPARTEMENTS VILLES


 


 


Nous pouvons noter que la couverture du territoire pour la mise en œuvre de cette opération augmente.  


Le nombre de pratiquants augmente également, atteignant 6 367 enfants inscrits soit 27 % de plus que lors de l’édition précédente.  
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PRESENTATION DES SITES 


REGION
Nb de 
sites par 
région


DEPARTEMENT
Nb de sites par 
départements


VILLE DENOMINATION  NATURE 
(club, collectivité, etc.)


FEDERATION 
DE TUTELLE


DENOMINATION 
FEDERATION 
DE TUTELLE


NATURE STRUCTURES FFN        
(club annuel, club d'été)


1 ERSTEIN ERSTEIN AQUATIC CLUB CLUB FFN ERSTEIN AQUATIC CLUB FFN Club annuel


2 HOCHFELDEN NATATION HOCHFELDEN CLUB FFN NATATION HOCHFELDEN FFN Club annuel


3 MOLSHEIM AQUATIC CLUB MOLSHEIM MUTZIG CLUB FFN AQUATIC CLUB MOLSHEIM MUTZIG FFN Club annuel


4 STRASBOURG SOCIETE DE NATATION DE STRASBOURG CLUB FFN SOCIETE DE NATATION DE STRASBOURG FFN Club annuel


5 CERNAY SR CERNAY NATATION CLUB FFN SR CERNAY NATATION FFN Club annuel


6 GUEBWILLER CERCLE DES NAGEURS DU FLORIVAL CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS DU FLORIVAL FFN Club annuel


7 MULHOUSE MULHOUSE OLYMPIC NATATION CLUB FFN MULHOUSE OLYMPIC NATATION FFN Club annuel


8 TAGOLSHEIM A.N.S D'ILLFURTH CLUB FFN C.N  DISTRICT D'ILLFURTH FFN Club annuel


9 MONTPON‐MENESTEROL CLUB NAUTIQUE MONTPON CLUB FFN CLUB NAUTIQUE MONTPON FFN Club d'été


10 SARLAT CLUB NAUTIQUE SARLADAIS CLUB FFN CLUB NAUTIQUE SARLADAIS FFN Club d'été


11 SARLAT LES DAUPHINS SARLADAIS.P.P.N.24 CLUB FFN LES DAUPHINS SARLADAIS.P.P.N.24 FFN Club d'été


12 BORDEAUX BASTIDE STADE BASTIDE BORDEAUX BENAUGE NATATION CLUB FFN STADE BASTIDE BORDEAUX BENAUGE NATATION FFN Club annuel


13 SAINTE FOYE LA GRANDE COMITE DEPARTEMENTAL DE NATATION DE GIRONDE COMITE DEPARTEMENTAL FFN C N MARSOUINS DE LANGON FFN Club d'été


14 LANDES 1 GRENADE SUR L'ADOUR UNION SPORTIVE GRENADOISE NATATION CLUB FFN UNION SPORTIVE GRENADOISE NATATION FFN Club d'été


15 HENDAYE CLUB NATATION HENDAYAIS CLUB FFN CLUB NATATION HENDAYAIS FFN Club annuel


16 ORTHEZ OFFICE MUNICIPALE DES SPORTS ORTHEZ ASSOCIATION FNOMS OFFICE MUNICIPALE DES SPORTS ORTHEZ FNOMS Office Municipal des Sports


17 PAU DAUPHINS PALOIS CLUB FFN DAUPHINS PALOIS FFN Club annuel


18 CUSSET VICHY VAL D'ALLIER NATATION CLUB FFN VICHY VAL D'ALLIER NATATION FFN Club annuel


19 MOULINS MOULINS AQUAVIE CLUB FFN MOULINS AQUAVIE FFN Club annuel


20 ST GERMAIN DES FOSSES ASCST GERMAIN DES FOSSES CLUB FFN ASCST GERMAIN DES FOSSES FFN Club annuel


21 PUY‐DE‐DÔME 1 THIERS SA THIERS NATATION CLUB FFN SA THIERS NATATION FFN Club annuel


22 CHENOVE CHENOVE NATATION CLUB FFN CHENOVE NATATION FFN Club annuel


23 DIJON ALLIANCE DIJON NATATION CLUB FFN ALLIANCE DIJON NATATION FFN Club annuel


24 EPOISSES COMMUNE D'EPOISSES COLLECTIVITE  / EPOISSES NATATION FFN Club d'été


25 NIÈVRE 1 SAINT BENIN D'AZY COMMUNE DE SAINT BENIN D'AZY COLLECTIVITE  / CN SAINT BENIN D'AZY FFN Club d'été


26 GUEUGNON CLUB NAUTIQUE DE GUEUGNON CLUB FFN CLUB NAUTIQUE DE GUEUGNON FFN Club d'été


27 MÂCON MÂCON NATATION CLUB FFN MÂCON NATATION FFN Club annuel


28 MONTCEAU LES MINES MONTCEAU OLYMPIC NATATION CLUB FFN MONTCEAU OLYMPIC NATATION FFN Club annuel


29 BLENEAU


30 TOUCY


31 SENS SENS NATATION CLUB FFN SENS NATATION FFN Club annuel


32 FINISTERE 1 CLEDER OFFICE CLEDEROIS DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
COLLECTIVITE / 
ASSOCIATION


FNOMS OFFICE CLEDEROIS DES ACTIVITES PHYSIQUES ET 
SPORTIVES


FNOMS Office Municipal des Sports


33 BAUD BAUD NATATION CLUB FFN BAUD NATATION FFN Club annuel


34 PEILLAC CERCLE DES NAGEURS DU PAYS DE REDON CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS DU PAYS DE REDON FFN Club annuel


35 INDRE 1 CHATEAUROUX COMITE DE L'INDRE NATATION COMITE DEPARTEMENTAL FFN AQUATIQUE SPORT CHATEAUROUX FFN Club annuel


36 MONTBAZON SYNCHRO RIPAULT VAL DE L'INDRE CLUB FFN SYNCHRO RIPAULT VAL DE L'INDRE FFN Club annuel


37 VOUVRAY COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VOUVRILLON COLLECTIVITE  /  /  /  /


38 LOIR‐ET‐CHER 1 SALBRIS SALBRIS NATATION CLUB FFN SALBRIS NATATION FFN Club annuel


39 FLEURY‐LES‐AUBRAIS CJF FLEURY‐LES‐AUBRAIS CLUB FFN CJF FLEURY‐LES‐AUBRAIS FFN Club annuel


40
41


U.S MUNICIP.MONTARGIS FFN Club annuel


INDRE ET LOIRE 2


LOIRET 3
MONTARGIS U.S MUNICIP.MONTARGIS CLUB FFN


MORBIHAN 2


CENTRE 7


BRETAGNE 3


FFCO UNION SPORTIVE TOUCYCOISE FFCO Club annuel


SAÔNE‐ET‐LOIRE 3


YONNE 3
UNION SPORTIVE TOUCYCOISE ASSOCIATION


BOURGOGNE 10


CÔTE‐D'OR 3


AUVERGNE 4
ALLIER 3


GIRONDE 2


PYRENEES‐ATLANTIQUES 3


HAUT‐RHIN 4


AQUITAINE 9


DORDOGNE 3


ALSACE 8


BAS‐RHIN 4


LOCALISATION STRUCTURE ORGANISATRICE CLUBS / ASSOCIATIONS SUPPORTS                  
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(Suite) 


REGION
Nb de 
sites par 
région


DEPARTEMENT
Nb de sites par 
départements


VILLE DENOMINATION  NATURE 
(club, collectivité, etc.)


FEDERATION 
DE TUTELLE


DENOMINATION 
FEDERATION 
DE TUTELLE


NATURE STRUCTURES FFN        
(club annuel, club d'été)


42 CHARLEVILLE‐MEZIERES NATATION CLUB FFN CHARLEVILLE‐MEZIERES NATATION FFN Club annuel


43 ASN CHARLEVILLE MEZIERES CLUB FFN ASN CHARLEVILLE MEZIERES FFN Club annuel


44 VOUZIERS CLUB NAUTIQUE VOUZINOIS CLUB FFN CLUB NAUTIQUE VOUZINOIS FFN Club annuel


45 AUBE 1 LA CHAPELLE SAINT‐LUC AQUALUC COLLECTIVITE / TROYES CHAPELLE NATATION FFN Club annuel


46 CHALONS EN CHAMPAGNE NAUTIQUE ENTENTE CHÂLONS CLUB FFN NAUTIQUE ENTENTE CHÂLONS FFN Club annuel


47 EPERNAY SNS EPERNAY CLUB FFN SNS EPERNAY FFN Club annuel


48 SAINTE MENEHOULD  NAT' ARGONNE CLUB FFN  NAT' ARGONNE FFN Club annuel


49 CORSE 1 HAUTE‐CORSE 1 BASTIA ASPTT BASTIA NATATION CLUB FFN ASPTT BASTIA NATATION FFN Club annuel


50 LA TURBIE


51 NICE


52 SAINT ANDRE DE LA ROCHE


53 LE LUC EN PROVENCE


54 SIX FOURS LES PLAGES AS CACHALOTS SIX‐FOURS CLUB FFN AS CACHALOTS SIX‐FOURS FFN Club annuel


55
56
57 PIERRELATTE CA NAT PIERRELATTE ASCEAC CLUB FFN CA NAT PIERRELATTE ASCEAC FFN Club annuel


58 VALENCE ENFANTS DU RHÔNE VALENCE CLUB FFN ENFANTS DU RHÔNE VALENCE FFN Club annuel


59 BOURGOIN JALLIEU CS BOURGOIN‐JALLIEU NATATION CLUB FFN CS BOURGOIN‐JALLIEU NATATION FFN Club annuel


60 EYZIN PINET DAUPHINS D'EYZIN‐PINET CLUB FFN DAUPHINS D'EYZIN‐PINET FFN Club d'été


61
62
63 ANNEMASSE ANNEMASSE NATATION CLUB FFN ANNEMASSE NATATION FFN Club annuel


64 CLUSES CNSR CLUSES CLUB FFN CNSR CLUSES FFN Club annuel


65 LE FAYET MONT BLANC NATATION CLUB FFN MONT BLANC NATATION FFN Club annuel


66 DOUBS 1 BESANCON AVENIR NATATION BESANCON CLUB FFN AVENIR NATATION BESANCON FFN Club annuel


67 JURA 1 LONS LE SAUNIER CLUB AQUATIQUE DU BASSIN LEDONIEN 39 CLUB FFN CLUB AQUATIQUE DU BASSIN LEDONIEN 39 FFN Club annuel


68 TERRITOIRE DE BELFORT 1 BELFORT A.S.M BELFORT NATATION CLUB FFN A.S.M BELFORT NATATION FFN Club annuel


69 CAYENNE MEGAQUARIUS CLUB GUYANE CLUB FFN MEGAQUARIUS CLUB GUYANE FFN Club annuel


70 REMIRE‐MONTJOLY USLM PACOUSSINES CAYENNE CLUB FFN USLM PACOUSSINES CAYENNE FFN Club annuel


71 CONFLANS SAINTE 
HONORINE


USC CONFLANS‐STE‐HONORINE CLUB FFN USC CONFLANS‐STE‐HONORINE FFN Club annuel


72 CERCLE NAUTIQUE DE POISSY CLUB FFN CERCLE NAUTIQUE DE POISSY FFN Club annuel


73 AS POISSY TRIATHLON LONDRES 2012 CLUB FFTRI AS POISSY TRIATHLON LONDRES 2012 FFTRI Club annuel


74 SEINE‐SAINT‐DENIS 1 BONDY COMITE DEPARTEMENTAL SEINE SAINT DENIS NATATION COMITE DEPARTEMENTAL FFN NC MARVILLE FFN Club annuel


75 EAUBONNE SI PISCINE DES BUSSYS COLLECTIVITE / CL.INTERCOM.SP.N.EAUBONNE FFN Club annuel


76 FRANCONVILLE SPORTS NAUTIQUES  FRANCONVILLE CLUB FFN SPORTS NAUTIQUES  FRANCONVILLE FFN Club annuel


LOCALISATION STRUCTURE ORGANISATRICE CLUBS / ASSOCIATIONS SUPPORTS                  


VAL D'OISE 2


POISSY
ILE‐DE‐
FRANCE


6


YVELINES 3


GUYANE 2 GUYANE 2


HAUTE‐SAVOIE 3


FRANCHE‐
COMTE


3


FFN Club annuel


DRÔME 2


ISÈRE 4


VILLARD DE LANS CN SYNCRO VILLARD‐DE‐LANS CLUB FFN CN SYNCRO VILLARD‐DE‐LANS


CLUB FFN NATATION SUD ARDECHE FFN Club annuel


VAR 2


DAUPHINÉ‐
SAVOIE


11


ARDÈCHE 2 LABLACHERE NATATION SUD ARDECHE


NATATION AZUR CLUB FFN NATATION AZUR FFN Club d'été


MARNE 3


CÔTE D'AZUR 5


ALPES‐MARITIMES 3


CHAMPAGNE‐
ARDENNE


7


ARDENNES 3
CHARLEVILLE‐MEZIERES







13 
‐ Fédération Française de Natation ‐ 


Bilan de l’opération Savoir‐Nager 2014 
 


(Suite) 


REGION
Nb de 
sites par 
région


DEPARTEMENT
Nb de sites par 
départements


VILLE DENOMINATION  NATURE 
(club, collectivité, etc.)


FEDERATION 
DE TUTELLE


DENOMINATION 
FEDERATION 
DE TUTELLE


NATURE STRUCTURES FFN        
(club annuel, club d'été)


77 AUDE 1 NARBONNE CERCLE DES NAGEURS NARBONNE CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS NARBONNE FFN Club annuel


78 LE VIGAN NAUTIC CLUB VIGANAIS CLUB FFN NAUTIC CLUB VIGANAIS FFN Club d'été


79 SALINDRES AS SALINDRES NATATION CLUB FFN AS SALINDRES NATATION FFN Club d'été


80 AGDE AASS SECTION NATATION AGDE CLUB FFN AASS SECTION NATATION AGDE FFN Club annuel


81 LUNEL CERCLE DES NAGEURS DE LUNEL CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS DE LUNEL FFN Club annuel


82 MONTPELLIER ASPTT MONTPELLIER CLUB FFN ASPTT MONTPELLIER FFN Club annuel


83 SETE DAUPHINS FC SÈTE CLUB FFN DAUPHINS FC SÈTE FFN Club annuel


84 MENDE COMITE DEPARTEMENTAL USEP DE LOZERE COMITE DEPARTEMENTAL USEP COMITE DEPARTEMENTAL USEP DE LOZERE USEP Comité départemental


85 SAINT CHELY D'APCHER CERCLE DES NAGEURS D'ATLANTIE CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS D'ATLANTIE FFN Club annuel


86 PYRÉNÉES‐ORIENTALES 1 PERPIGNAN AQUA ET SYNCHRO 66 CLUB FFN AQUA ET SYNCHRO 66 FFN Club annuel


87 MEUSE 1 VERDUN SPORT ATHLETIQUE VERDUN NATATION CLUB FFN SPORT ATHLETIQUE VERDUN NATATION FFN Club annuel


88 METZ SOCIETE DE NATATION METZ CLUB FFN SOCIETE DE NATATION METZ FFN Club annuel


89 SARREBOURG NATATION SARREBOURGEOISE CLUB FFN NATATION SARREBOURGEOISE FFN Club annuel


90 SARREGUEMINES CERCLE NAUTIQUE SARREGUEMINES CLUB FFN CERCLE NAUTIQUE SARREGUEMINES FFN Club annuel


91 SEREMANGE CN VAL DE FENSCH SERÉMANGE CLUB FFN CN VAL DE FENSCH SERÉMANGE FFN Club annuel


92 EPINAL CN EPINAL CLUB FFN CN EPINAL FFN Club annuel


93 SAINT‐DIE‐DES‐VOSGES  CLUB NATATION SAINT‐DIE‐DES‐VOSGES CLUB FFN CLUB NATATION SAINT‐DIE‐DES‐VOSGES FFN Club annuel


94 MEURTHE‐ET‐MOSELLE 1 LONGWY USB LONGWY NATATION CLUB FFN USB LONGWY NATATION FFN Club annuel


95 AIN 1 BELLEGARDE SUR VALSERINE CERCLE NAGEURS BELLEGARDE CLUB FFN CERCLE NAGEURS BELLEGARDE FFN Club annuel


96 LOIRET 1 SAINT ETIENNE SAINT ETIENNE NATATION CLUB FFN SAINT ETIENNE NATATION FFN Club annuel


97 VENISSIEUX CMO VÉNISSIEUX CLUB FFN CMO VÉNISSIEUX FFN Club annuel


98 VILLEFRANCHE SUR SAONE ND VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS CLUB FFN ND VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS FFN Club annuel


99 FORT DE France CN ESPADON FORT DE France CLUB FFN CN ESPADON FORT DE France FFN Club annuel


100 SAINTE‐LUCE C.A.D.E SAINTE LUCE ASSOCIATION  / C.A.D.E SAINTE LUCE  /  /


101 TROIS‐ILETS EXOCET DES TROIS‐ILETS  CLUB FFN EXOCET DES TROIS‐ILETS  FFN Club annuel


102 ARIÈGE 1 PAMIERS CN PAMIERS CLUB FFN CN PAMIERS FFN Club annuel


103 DECAZEVILLE DAUPHINS DECAZEVILLOIS CLUB FFN DAUPHINS DECAZEVILLOIS FFN Club d'été


104 MILLAU SO MILLAU NATATION CLUB FFN SO MILLAU NATATION FFN Club annuel


105 CONDOM CERCLE DES NAGEURS DE LA TENAREZE CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS DE LA TENAREZE FFN Club d'été


106 L'ISLE JOURDAIN SPLACH NATATION CLUB FFN SPLACH NATATION FFN Club d'été


107 CARMAUX US CARMAUX NATATION CLUB FFN US CARMAUX NATATION FFN Club annuel


108 CASTRES CASTRES SPORTS NAUTIQUES CLUB FFN CASTRES SPORTS NAUTIQUES FFN Club annuel


109 BRAY DUNES ENC BRAY‐LES‐DUNES CLUB FFN ENC BRAY‐LES‐DUNES FFN Club annuel


110 DOUAI FRANCS NAGEURS CHEMINOTS DE DOUAI CLUB FFN FRANCS NAGEURS CHEMINOTS DE DOUAI FFN Club annuel


111 DUNKERQUE DUNKERQUE NATATION CLUB FFN DUNKERQUE NATATION FFN Club annuel


112 GRAVELINES GRAVELINES NATATION CLUB FFN GRAVELINES NATATION FFN Club annuel


113 HELLEMMES BALLETS AQUATIQUES HELLEMMES CLUB FFN BALLETS AQUATIQUES HELLEMMES FFN Club annuel


114 HERLIES WEPPES NATATION CLUB FFN WEPPES NATATION FFN Club annuel


115 LOMME OSM LOMME NATATION CLUB FFN OSM LOMME NATATION FFN Club annuel


116 LOON‐PLAGE LOON PLAGE NATATION CLUB FFN LOON PLAGE NATATION FFN Club d'été


117 RAISMES RAISMES NATATION CLUB FSGT RAISMES NATATION FSGT  /


118 ARRAS RACING CLUB ARRAS CLUB FFN RACING CLUB ARRAS FFN Club annuel


119 BETHUNE STADE BETHUNOIS PELICAN CLUB CLUB FFN STADE BETHUNOIS PELICAN CLUB FFN Club annuel


120
121
122 DIVION CLUB NAUTIQUE DIVION CLUB FFN CLUB NAUTIQUE DIVION FFN Club annuel


123 LUMBRES COMITE REGIONAL DE NATATION DU NORD PAS DE CALAIS COMITE REGIONAL FFN TRITONS LUMBROIS FFN Club annuel


124 OLHAIN COMITE DEPARTEMENAL DE NATATION DU PAS DE CALAIS COMITE DEPARTEMENTAL FFN COMITE DEPARTEMENAL DE NATATION DU PAS DE 
CALAIS


FFN Comité départemental


125 SAINT OMER LES DAUPHINS ST OMER CLUB FFN LES DAUPHINS ST OMER FFN Club annuel


STRUCTURE ORGANISATRICE CLUBS / ASSOCIATIONS SUPPORTS                  LOCALISATION


PAS‐DE‐CALAIS 8


BOULOGNE SUR MER SWIMMING CLUB BOULOGNE/MER CLUB FFN


NORD‐PAS‐
DE‐CALAIS 17


NORD 9


SWIMMING CLUB BOULOGNE/MER FFN Club annuel


AVEYRON 2


GERS 2


TARN 2


MIDI‐
PYRENEES


7


RHONE 2


MARTINIQUE 3 MARTINIQUE 3


LYONNAIS 4


MOSELLE 4


VOSGES 2


LORRAINE 8


GARD 2


HÉRAULT 4


LOZERE 2


LANGUEDOC 
ROUSSILLON


10
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(Suite) 


REGION
Nb de 
sites par 
région


DEPARTEMENT
Nb de sites par 
départements


VILLE DENOMINATION  NATURE 
(club, collectivité, etc.)


FEDERATION 
DE TUTELLE


DENOMINATION 
FEDERATION 
DE TUTELLE


NATURE STRUCTURES FFN        
(club annuel, club d'été)


126 CAUDEBEC EN CAUX CERCLE DES NAGEURS DE VALLEE DE SEINE CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS DE VALLEE DE SEINE FFN Club annuel


127 DIEPPE CMN DIEPPE CLUB FFN CMN DIEPPE FFN Club annuel


128 FECAMP FECAMP AQUATIQUE CLUB CLUB FFN FECAMP AQUATIQUE CLUB FFN Club annuel


129 CHALONNES SUR LOIRE CHALONNES OS NATATION CLUB FFN CHALONNES OS NATATION FFN Club d'été


130 BRAIN SUR ALLONES


131 SAUMUR


132 VERN D'ANJOU DAUPHINS VERNOIS CLUB FFN DAUPHINS VERNOIS FFN Club d'été


133 SARTHE 1 COULAINES JS.COULAINES CLUB FFN JS.COULAINES FFN Club annuel


134 VENDÉE 1 LUCON CLUB NAUTIQUE LUCONNAIS CLUB FFN CLUB NAUTIQUE LUCONNAIS FFN Club annuel


135 BEAUVAIS BEAUVAISIS AQUATIC CLUB CLUB FFN BEAUVAISIS AQUATIC CLUB FFN Club annuel


136 NOGENT SUR OISE ENTENTE AQUATIQUE NOGENT VILLERS CLUB FFN ENTENTE AQUATIQUE NOGENT VILLERS FFN Club annuel


137 SENLIS CERCLE DES NAGEURS SENLIS PSO CLUB FFN CERCLE DES NAGEURS SENLIS PSO FFN Club annuel


138 SOMME 1 ABBEVILLE SC ABBEVILLE NATATION CLUB FFN SC ABBEVILLE NATATION FFN Club annuel


139 BARBEZIEUX CLUB NAUTIQUE BARBEZIEUX FFN Club d'été


140 CHATEAUNEUF SUR 
CHARENTE


ECREVISSES CASTELNOVIENNES FFN Club d'été


141 CONFOLENS CLUB NAUTIQUE CONFOLENS FFN Club d'été


142 MANSLE FOYER A LAIQUE MANSLE FFN Club d'été


143 MONTBRON CLUB NAUTIQUE MONTBRON FFN Club d'été


144 AULNAY DE SAINTONGE US AULNAY DE SAINTONGE CLUB FFN US AULNAY DE SAINTONGE FFN Club d'été


145 LA ROCHELLE CANARDS ROCHELAIS CLUB FFN CANARDS ROCHELAIS FFN Club annuel


146 MONTLIEU LA GARDE NATATION SUD SAINTONGE CLUB FFN NATATION SUD SAINTONGE FFN Club d'été


147 ST JEAN D'ANGELY NAUTIC CLUB ANGERIEN CLUB FFN NAUTIC CLUB ANGERIEN FFN Club annuel


148 DEUX‐SÈVRES 1 SECONDIGNY SPORT NAUTIQUE PARTHENAISIEN CLUB FFN SPORT NAUTIQUE PARTHENAISIEN FFN Club annuel


149 VIENNE 1 NEUVILLE DU POITOU CLUB NAUTIQUE NEUVILLOIS CLUB FFN CLUB NAUTIQUE NEUVILLOIS FFN Club d'été


150 ALPES DE HAUTE PROVENCE 1 MANOSQUE E.P. DE MANOSQUE CLUB FFN E.P. DE MANOSQUE FFN Club annuel


151 BOUCHES‐DU‐RHÔNE 1 MARSEILLE AXESPORTS CLUB FFN AXESPORTS FFN Club annuel


152 VAUCLUSE 1 CARPENTRAS CLUB NAGEURS CARPENTRAS CLUB FFN CLUB NAGEURS CARPENTRAS FFN Club annuel


152 
SITES


146
VILLES


LOCALISATION STRUCTURE ORGANISATRICE CLUBS / ASSOCIATIONS SUPPORTS                  


1 COMITE DEPARTEMENTAL USEP


1 STRUCTURE FFTRI 1 STRUCTURE FFTRI


1 STRUCTURE FSGT 1 CLUB FSGT


1 ASSOCIATION 1 ASSOCIATION


127 STRUCTURES FFN 135 CLUBS FFN  (109 clubs "annuels" et 26 clubs "d'été")


5 COLLECTIVITES 2 OFFICES MUNICIPAUX DES SPORTS


2 STRUCTURES FNOMS 1 COLLECTIVITE


1 STRUCTURE FFCO 1 STRUCTURE FFCO


1 STRUCTURE USEP


24
REGIONS


67
DEPARTEMENTS 139 STRUCTURES ORGANISATRICES 143 STRUCTURES SUPPORTS


CHARENTE‐MARITIME 4


PROVENCE 3


COMITE DEPARTEMENTAL FFN


POITOU 
CHARENTES


11


CHARENTE 5 COMITE DEPARTEMENTAL DE NATATION DE CHARENTE


PICARDIE 4
OISE 3


SAUMUR NATATION CLUB FFN SAUMUR NATATION FFN Club annuel
PAYS DE LA 


LOIRE
6


MAINE‐ET‐LOIRE 4


NORMANDIE 3 SEINE‐MARITIME 3
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EVOLUTION DU NOMBRE DE SITES 


Nombre
Evolution par rapport à 
l’édition précédente


2008 63 /


2009 107 70%


2010 114 7%


2011 119 4%


2012 100 ‐12%


2013 108 ‐9%


2014 152 41%
TOTAL 763


EDITION
SITES


 
 


NATURE DES STRUCTURES ORGANISATRICES 


Nombre Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %


Structures FFN 62 100% 85 81% 94 85% 93 93% 84 94% 92 94% 127 91%
Collectivités / / 8 8% 8 7% 5 5% 3 3% 4 4% 5 4%


Membres FNMNS / / 9 9% 5 5% / / / / / / / /
Structures FFCO / / / / / / / / / / / / 1 1%


Offices Municipaux des 
Sports / / / / / / / / / / / / 2 1%


Structures UFOLEP / / 2 2% / / / / / / / / / /
Structures USEP / / 1 1% 1 1% 1 1% 1 1% 1 1% 1 1%
Structures FFTRI / / / / 2 2% / / /  / /  / 1 1%
Structures FSGT / / / / 1 1% 1 1% 1 1% 1 1% 1 1%
Associations / / /  / /  / / / /  / /  / 1 1%
TOTAL 62 100% 105 100% 111 100% 100 100% 89 100% 98 100% 139 100%


20142013
TYPE DE 


STRUCTURES 
ORGANISATRICES


2008 2009 2010 2011 2012


NOMBRE DE STRUCTURES CONCERNEES


 


Il est à noter qu’au début de l’été, 165 sites composaient le réseau des sites 
opération Savoir‐Nager 2014. Ainsi, 13  structures  se  sont désistées ou ont 
annulé en cours ou fin de saison estivale. 


Par ailleurs, nous avons accueilli 59 nouveaux sites dans  le réseau 2014 par 
rapport à 2013. 
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NATURE DES INFRASTRUCTURES  


Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %


Piscines couvertes* 30 48% 58 54% 62 54% 64 54% 51 51% 51 47% 88 58%


Piscines découvertes 24 38% 36 34% 42 37% 45 38% 42 42% 47 44% 55 36%


Piscines couverte et découverte / / 4 4% 5 4% 4 3% 2 2% 5 5% 4 3%


Milieux naturels 9 14% 7 7% 3 3% 6 5% 5 5% 4 4% 4 3%


Piscine + milieu naturel / / 2 2% 2 2%  /  /  /  / 1 1% 1 1%


TOTAL 63 100% 107 100% 114 100% 119 100% 100 100% 108 100% 152 100%


2014


NOMBRE DE SITES CONCERNES


2013
TYPE D’INFRASTRUCTURES ET 


DE PLANS D’EAU
2008 2011 201220102009


 
* : les piscines découvrables sont classées dans ce type d’équipement. 
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LES PRATIQUANTS 
                                                     


RESULTATS DES SITES 


REGION
Nb de 
sites par 
région


DEPARTEMENT
Nb de sites par 
départements


VILLE DENOMINATION  NATURE 
(club, collectivité, etc.)


FEDERATION 
DE TUTELLE


NOMBRE DE 
PARTICIPANTS


FILLES GARCONS
JOURS 


D'ACTIVITE


SEANCES 
TOTALES 
REALISEES


1 ERSTEIN ERSTEIN AQUATIC CLUB CLUB FFN 61 25 36 15 906


2 HOCHFELDEN NATATION HOCHFELDEN CLUB FFN 49 28 21 30 735


3 MOLSHEIM AQUATIC CLUB MOLSHEIM MUTZIG CLUB FFN 74 50 24 30 1092


4 STRASBOURG SOCIETE DE NATATION DE STRASBOURG CLUB FFN 36 16 20 15 540


5 CERNAY SR CERNAY NATATION CLUB FFN 44 27 17 42 873


6 GUEBWILLER CERCLE DES NAGEURS DU FLORIVAL CLUB FFN 82 32 50 15 1186


7 MULHOUSE MULHOUSE OLYMPIC NATATION CLUB FFN 187 91 96 32 2686


8 TAGOLSHEIM A.N.S D'ILLFURTH CLUB FFN 24 17 7 20 480


9 MONTPON‐MENESTEROL CLUB NAUTIQUE MONTPON CLUB FFN 29 20 9 18 522


10 SARLAT CLUB NAUTIQUE SARLADAIS CLUB FFN 26 16 10 33 468


11 SARLAT LES DAUPHINS SARLADAIS.P.P.N.24 CLUB FFN 18 14 4 34 324


12 BORDEAUX BASTIDE STADE BASTIDE BORDEAUX BENAUGE NATATION CLUB FFN 27 13 14 33 319


13 SAINTE FOYE LA GRANDE COMITE DEPARTEMENTAL DE NATATION DE GIRONDE COMITE DEPARTEMENTAL FFN 35 18 17 27 273


14 LANDES 1 GRENADE SUR L'ADOUR UNION SPORTIVE GRENADOISE NATATION CLUB FFN 24 11 13 32 360


15 HENDAYE CLUB NATATION HENDAYAIS CLUB FFN 72 46 26 30 1005


16 ORTHEZ OFFICE MUNICIPALE DES SPORTS ORTHEZ ASSOCIATION FNOMS 15 8 7 15 136


17 PAU DAUPHINS PALOIS CLUB FFN 36 22 14 16 548


18 CUSSET VICHY VAL D'ALLIER NATATION CLUB FFN 8 5 3 30 120


19 MOULINS MOULINS AQUAVIE CLUB FFN 18 10 8 15 228


20 ST GERMAIN DES FOSSES ASCST GERMAIN DES FOSSES CLUB FFN 30 14 16 32 476


21 PUY‐DE‐DÔME 1 THIERS SA THIERS NATATION CLUB FFN 24 18 6 18 409


22 CHENOVE CHENOVE NATATION CLUB FFN 72 41 31 15 1037


23 DIJON ALLIANCE DIJON NATATION CLUB FFN 24 13 11 15 325


24 EPOISSES COMMUNE D'EPOISSES COLLECTIVITE  / 14 5 9 17 183


25 NIÈVRE 1 SAINT BENIN D'AZY COMMUNE DE SAINT BENIN D'AZY COLLECTIVITE  / 11 6 5 15 165


26 GUEUGNON CLUB NAUTIQUE DE GUEUGNON CLUB FFN 16 11 5 31 240


27 MÂCON MÂCON NATATION CLUB FFN 16 9 7 15 240


28 MONTCEAU LES MINES MONTCEAU OLYMPIC NATATION CLUB FFN 12 4 8 15 180


29 BLENEAU


30 TOUCY


31 SENS SENS NATATION CLUB FFN 48 31 17 17 766


32 FINISTERE 1 CLEDER OFFICE CLEDEROIS DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
COLLECTIVITE / 
ASSOCIATION


FNOMS 24 9 15 15 348


33 BAUD BAUD NATATION CLUB FFN 8 5 3 20 81


34 PEILLAC CERCLE DES NAGEURS DU PAYS DE REDON CLUB FFN 72 29 43 19 1175


35 INDRE 1 CHATEAUROUX COMITE DE L'INDRE NATATION COMITE DEPARTEMENTAL FFN 10 6 4 15 150


36 MONTBAZON SYNCHRO RIPAULT VAL DE L'INDRE CLUB FFN 5 4 1 15 73


37 VOUVRAY COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VOUVRILLON COLLECTIVITE  / 19 12 7 30 285


38 LOIR‐ET‐CHER 1 SALBRIS SALBRIS NATATION CLUB FFN 24 11 13 15 348


39 FLEURY‐LES‐AUBRAIS CJF FLEURY‐LES‐AUBRAIS CLUB FFN 19 9 10 19 320


40
41


40 99876 41 35


INDRE ET LOIRE 2


LOIRET 3
MONTARGIS U.S MUNICIP.MONTARGIS CLUB FFN


MORBIHAN 2


CENTRE 7


BRETAGNE 3


19 24 416FFCO 41 22


SAÔNE‐ET‐LOIRE 3


YONNE 3
UNION SPORTIVE TOUCYCOISE ASSOCIATION


BOURGOGNE 10


CÔTE‐D'OR 3


AUVERGNE 4
ALLIER 3


GIRONDE 2


PYRENEES‐ATLANTIQUES 3


HAUT‐RHIN 4


AQUITAINE 9


DORDOGNE 3


ACTIVITE


ALSACE 8


BAS‐RHIN 4


LOCALISATION STRUCTURE ORGANISATRICE PRATIQUANTS
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42 CHARLEVILLE‐MEZIERES NATATION CLUB FFN 48 21 27 17 796


43 ASN CHARLEVILLE MEZIERES CLUB FFN 21 7 14 16 316


44 VOUZIERS CLUB NAUTIQUE VOUZINOIS CLUB FFN 106 47 59 41 1696


45 AUBE 1 LA CHAPELLE SAINT‐LUC AQUALUC COLLECTIVITE / 12 5 7 15 157


46 CHALONS EN CHAMPAGNE NAUTIQUE ENTENTE CHÂLONS CLUB FFN 10 3 7 15 150


47 EPERNAY SNS EPERNAY CLUB FFN 16 4 12 20 300


48 SAINTE MENEHOULD  NAT' ARGONNE CLUB FFN 17 10 7 20 340


49 CORSE 1 HAUTE‐CORSE 1 BASTIA ASPTT BASTIA NATATION CLUB FFN 29 12 17 19 417


50 LA TURBIE


51 NICE


52 SAINT ANDRE DE LA ROCHE


53 LE LUC EN PROVENCE


54 SIX FOURS LES PLAGES AS CACHALOTS SIX‐FOURS CLUB FFN 41 17 24 28 559


55
56
57 PIERRELATTE CA NAT PIERRELATTE ASCEAC CLUB FFN 29 15 14 30 435


58 VALENCE ENFANTS DU RHÔNE VALENCE CLUB FFN 58 27 31 15 740


59 BOURGOIN JALLIEU CS BOURGOIN‐JALLIEU NATATION CLUB FFN 11 4 7 15 165


60 EYZIN PINET DAUPHINS D'EYZIN‐PINET CLUB FFN 21 9 12 51 431


61
62
63 ANNEMASSE ANNEMASSE NATATION CLUB FFN 21 8 13 15 306


64 CLUSES CNSR CLUSES CLUB FFN 42 21 21 20 770


65 LE FAYET MONT BLANC NATATION CLUB FFN 10 6 4 15 150


66 DOUBS 1 BESANCON AVENIR NATATION BESANCON CLUB FFN 25 13 12 24 438


67 JURA 1 LONS LE SAUNIER CLUB AQUATIQUE DU BASSIN LEDONIEN 39 CLUB FFN 9 5 4 15 135


68 TERRITOIRE DE BELFORT 1 BELFORT A.S.M BELFORT NATATION CLUB FFN 38 14 24 15 570


69 CAYENNE MEGAQUARIUS CLUB GUYANE CLUB FFN 67 23 44 19 1273


70 REMIRE‐MONTJOLY USLM PACOUSSINES CAYENNE CLUB FFN 18 12 6 22 396


71 CONFLANS SAINTE 
HONORINE


USC CONFLANS‐STE‐HONORINE CLUB FFN 10 4 6 15 149


72 CERCLE NAUTIQUE DE POISSY CLUB FFN


73 AS POISSY TRIATHLON LONDRES 2012 CLUB FFTRI


74 SEINE‐SAINT‐DENIS 1 BONDY COMITE DEPARTEMENTAL SEINE SAINT DENIS NATATION COMITE DEPARTEMENTAL FFN 32 18 14 30 362


75 EAUBONNE SI PISCINE DES BUSSYS COLLECTIVITE / 20 5 15 30 262


76 FRANCONVILLE SPORTS NAUTIQUES  FRANCONVILLE CLUB FFN 39 15 24 38 713


LOCALISATION STRUCTURE ORGANISATRICE PRATIQUANTS ACTIVITE


434


VAL D'OISE 2


POISSY 31 17 14 15
ILE‐DE‐
FRANCE


6


YVELINES 3


GUYANE 2 GUYANE 2


HAUTE‐SAVOIE 3


FRANCHE‐
COMTE


3


20 8 12


DRÔME 2


ISÈRE 4


VILLARD DE LANS CN SYNCRO VILLARD‐DE‐LANS CLUB FFN


312


285


10 14 15


30


CLUB FFN 24


VAR 2


DAUPHINÉ‐
SAVOIE


11


ARDÈCHE 2 LABLACHERE NATATION SUD ARDECHE


65 195851454 704 750NATATION AZUR CLUB FFN


MARNE 3


CÔTE D'AZUR 5


ALPES‐MARITIMES 3


CHAMPAGNE‐
ARDENNE


7


ARDENNES 3
CHARLEVILLE‐MEZIERES
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77 AUDE 1 NARBONNE CERCLE DES NAGEURS NARBONNE CLUB FFN 35 17 18 38 575


78 LE VIGAN NAUTIC CLUB VIGANAIS CLUB FFN 20 12 8 30 300


79 SALINDRES AS SALINDRES NATATION CLUB FFN 60 30 30 30 900


80 AGDE AASS SECTION NATATION AGDE CLUB FFN 65 27 38 30 834


81 LUNEL CERCLE DES NAGEURS DE LUNEL CLUB FFN 34 16 18 35 510


82 MONTPELLIER ASPTT MONTPELLIER CLUB FFN 64 33 31 25 960


83 SETE DAUPHINS FC SÈTE CLUB FFN 61 25 36 35 899


84 MENDE COMITE DEPARTEMENTAL USEP DE LOZERE COMITE DEPARTEMENTAL USEP 22 7 15 38 406


85 SAINT CHELY D'APCHER CERCLE DES NAGEURS D'ATLANTIE CLUB FFN 59 28 31 46 844


86 PYRÉNÉES‐ORIENTALES 1 PERPIGNAN AQUA ET SYNCHRO 66 CLUB FFN 40 16 24 17 670


87 MEUSE 1 VERDUN SPORT ATHLETIQUE VERDUN NATATION CLUB FFN 24 10 14 15 346


88 METZ SOCIETE DE NATATION METZ CLUB FFN 4 2 2 15 60


89 SARREBOURG NATATION SARREBOURGEOISE CLUB FFN 25 16 9 15 340


90 SARREGUEMINES CERCLE NAUTIQUE SARREGUEMINES CLUB FFN 24 10 14 15 360


91 SEREMANGE CN VAL DE FENSCH SERÉMANGE CLUB FFN 37 19 18 15 527


92 EPINAL CN EPINAL CLUB FFN 14 5 9 15 210


93 SAINT‐DIE‐DES‐VOSGES  CLUB NATATION SAINT‐DIE‐DES‐VOSGES CLUB FFN 90 56 34 30 1309


94 MEURTHE‐ET‐MOSELLE 1 LONGWY USB LONGWY NATATION CLUB FFN 27 11 16 15 351


95 AIN 1 BELLEGARDE SUR VALSERINE CERCLE NAGEURS BELLEGARDE CLUB FFN 8 5 3 15 110


96 LOIRET 1 SAINT ETIENNE SAINT ETIENNE NATATION CLUB FFN 18 10 8 15 165


97 VENISSIEUX CMO VÉNISSIEUX CLUB FFN 25 10 15 19 386


98 VILLEFRANCHE SUR SAONE ND VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS CLUB FFN 54 24 30 15 769


99 FORT DE France CN ESPADON FORT DE France CLUB FFN 11 10 1 18 181


100 SAINTE‐LUCE C.A.D.E SAINTE LUCE ASSOCIATION  / 62 33 29 17 782


101 TROIS‐ILETS EXOCET DES TROIS‐ILETS  CLUB FFN 36 25 11 17 582


102 ARIÈGE 1 PAMIERS CN PAMIERS CLUB FFN 9 3 6 15 135


103 DECAZEVILLE DAUPHINS DECAZEVILLOIS CLUB FFN 34 14 20 25 525


104 MILLAU SO MILLAU NATATION CLUB FFN 17 9 8 17 255


105 CONDOM CERCLE DES NAGEURS DE LA TENAREZE CLUB FFN 56 30 26 42 955


106 L'ISLE JOURDAIN SPLACH NATATION CLUB FFN 25 11 14 38 447


107 CARMAUX US CARMAUX NATATION CLUB FFN 29 7 22 15 435


108 CASTRES CASTRES SPORTS NAUTIQUES CLUB FFN 28 15 13 38 352


109 BRAY DUNES ENC BRAY‐LES‐DUNES CLUB FFN 20 8 12 33 317


110 DOUAI FRANCS NAGEURS CHEMINOTS DE DOUAI CLUB FFN 8 4 4 16 114


111 DUNKERQUE DUNKERQUE NATATION CLUB FFN 78 32 46 35 1286


112 GRAVELINES GRAVELINES NATATION CLUB FFN 94 49 45 35 1355


113 HELLEMMES BALLETS AQUATIQUES HELLEMMES CLUB FFN 25 10 15 15 345


114 HERLIES WEPPES NATATION CLUB FFN 33 11 22 15 495


115 LOMME OSM LOMME NATATION CLUB FFN 48 21 27 17 647


116 LOON‐PLAGE LOON PLAGE NATATION CLUB FFN 24 11 13 28 298


117 RAISMES RAISMES NATATION CLUB FSGT 41 17 24 31 614


118 ARRAS RACING CLUB ARRAS CLUB FFN 68 27 41 18 1037


119 BETHUNE STADE BETHUNOIS PELICAN CLUB CLUB FFN 86 43 43 37 1542


120 31 13 18 30 465


121 9 4 5 15 135


122 DIVION CLUB NAUTIQUE DIVION CLUB FFN 22 9 13 38 418


123 LUMBRES COMITE REGIONAL DE NATATION DU NORD PAS DE CALAIS COMITE REGIONAL FFN 23 11 12 15 301


124 OLHAIN COMITE DEPARTEMENAL DE NATATION DU PAS DE CALAIS COMITE DEPARTEMENTAL FFN 17 5 12 15 221


125 SAINT OMER LES DAUPHINS ST OMER CLUB FFN 24 10 14 39 428


STRUCTURE ORGANISATRICELOCALISATION PRATIQUANTS ACTIVITE


PAS‐DE‐CALAIS 8


BOULOGNE SUR MER SWIMMING CLUB BOULOGNE/MER CLUB FFN


NORD‐PAS‐
DE‐CALAIS 17


NORD 9


AVEYRON 2


GERS 2


TARN 2


MIDI‐
PYRENEES


7


RHONE 2


MARTINIQUE 3 MARTINIQUE 3


LYONNAIS 4


MOSELLE 4


VOSGES 2


LORRAINE 8


GARD 2


HÉRAULT 4


LOZERE 2


LANGUEDOC 
ROUSSILLON 10
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 (Suite) 


REGION
Nb de 
sites par 
région


DEPARTEMENT
Nb de sites par 
départements


VILLE DENOMINATION  NATURE 
(club, collectivité, etc.)


FEDERATION 
DE TUTELLE


NOMBRE DE 
PARTICIPANTS


FILLES GARCONS
JOURS 


D'ACTIVITE


SEANCES 
TOTALES 
REALISEES


126 CAUDEBEC EN CAUX CERCLE DES NAGEURS DE VALLEE DE SEINE CLUB FFN 64 31 33 40 950


127 DIEPPE CMN DIEPPE CLUB FFN 22 13 9 15 330


128 FECAMP FECAMP AQUATIQUE CLUB CLUB FFN 39 20 19 46 565


129 CHALONNES SUR LOIRE CHALONNES OS NATATION CLUB FFN 12 6 6 16 176


130 BRAIN SUR ALLONES 12 5 7 15 158


131 SAUMUR 59 29 30 30 939


132 VERN D'ANJOU DAUPHINS VERNOIS CLUB FFN 15 5 10 15 225


133 SARTHE 1 COULAINES JS.COULAINES CLUB FFN 18 13 5 16 288


134 VENDÉE 1 LUCON CLUB NAUTIQUE LUCONNAIS CLUB FFN 15 3 12 19 262


135 BEAUVAIS BEAUVAISIS AQUATIC CLUB CLUB FFN 29 10 19 15 432


136 NOGENT SUR OISE ENTENTE AQUATIQUE NOGENT VILLERS CLUB FFN 96 39 57 38 1618


137 SENLIS CERCLE DES NAGEURS SENLIS PSO CLUB FFN 32 15 17 20 299


138 SOMME 1 ABBEVILLE SC ABBEVILLE NATATION CLUB FFN 29 14 15 25 673


139 BARBEZIEUX 22 9 13 33 371


140 CHATEAUNEUF SUR 
CHARENTE


20 11 9 30 300


141 CONFOLENS 18 9 9 33 297


142 MANSLE 15 6 9 30 225


143 MONTBRON 17 6 11 31 274


144 AULNAY DE SAINTONGE US AULNAY DE SAINTONGE CLUB FFN 35 17 18 59 668


145 LA ROCHELLE CANARDS ROCHELAIS CLUB FFN 10 6 4 20 170


146 MONTLIEU LA GARDE NATATION SUD SAINTONGE CLUB FFN 41 19 22 58 580


147 ST JEAN D'ANGELY NAUTIC CLUB ANGERIEN CLUB FFN 9 4 5 15 135


148 DEUX‐SÈVRES 1 SECONDIGNY SPORT NAUTIQUE PARTHENAISIEN CLUB FFN 17 6 11 30 242


149 VIENNE 1 NEUVILLE DU POITOU CLUB NAUTIQUE NEUVILLOIS CLUB FFN 32 16 16 15 480


150 ALPES DE HAUTE PROVENCE 1 MANOSQUE E.P. DE MANOSQUE CLUB FFN 50 28 22 30 750


151 BOUCHES‐DU‐RHÔNE 1 MARSEILLE AXESPORTS CLUB FFN 150 68 82 18 2569


152 VAUCLUSE 1 CARPENTRAS CLUB NAGEURS CARPENTRAS CLUB FFN 12 8 4 15 180


152 
SITES


146
VILLES


6 367
PARTICIPANTS


3 080
FILLES


3 287
GARCONS


3 493
JOURS 


D'ACTIVITE


94 312
SEANCES


LOCALISATION STRUCTURE ORGANISATRICE PRATIQUANTS ACTIVITE


1 STRUCTURE FFTRI


1 STRUCTURE FSGT


1 ASSOCIATION


127 STRUCTURES FFN


5 COLLECTIVITES


2 STRUCTURES FNOMS


1 STRUCTURE FFCO


1 STRUCTURE USEP


24
REGIONS


67
DEPARTEMENTS


139 STRUCTURES ORGANISATRICES


CHARENTE‐MARITIME 4


PROVENCE 3


COMITE DEPARTEMENTAL FFN


POITOU 
CHARENTES


11


CHARENTE 5 COMITE DEPARTEMENTAL DE NATATION DE CHARENTE


PICARDIE 4
OISE 3


SAUMUR NATATION CLUB FFN
PAYS DE LA 


LOIRE
6


MAINE‐ET‐LOIRE 4


NORMANDIE 3 SEINE‐MARITIME 3
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EVOLUTION DU NOMBRE DE PRATIQUANTS 


MOYENNE DE 
PRATIQUANTS 


PAR SITE
Nombre


Evolution par rapport à 
l’édition précédente Nombre


Evolution par rapport à 
l’édition précédente Nombre


2008 63 / 1 541 / 24,5


2009 107 70% 2 637 71% 24,6


2010 114 7% 3 113 18% 27,3


2011 119 4% 3 324 7% 27,9


2012 100 ‐16% 4 191 26% 41,9


2013 108 8% 5 015 20% 46,4


2014 152 41% 6 367 27% 41,9
TOTAL 763 / 26 188 / 34,3


EDITION
SITES PRATIQUANTS


 
 
 


 


 


6 367 pratiquants ont participé à cette septième édition 
de  l’opération Savoir‐Nager  ; soit une augmentation de 
27  %  de  pratiquants  par  rapport  à  2013  et  plus  du 
quadruple  de  pratiquants  par  rapport  à  la  première 
édition de 2008. 


Cela représente un total de 26 188 pratiquants qui ont 
bénéficié des avantages de ce dispositif pour l’ensemble 
de ces sept éditions. 


Les 152 sites opération Savoir‐Nager 2014 ont accueilli 
une moyenne de 42 enfants par site. 


Nombre de pratiquants lors des 7 éditions de l'opération Savoir Nager: 
en constante augmentation
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REPARTITION PAR SEXE  


   
 


REPARTITION PAR TRANCHES D’AGE : (en pourcentages)  
 


 


 


0,0%


5,0%


10,0%


15,0%


20,0%


25,0%


Moins
de 6
ans


6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans 12 ans 13 ans
et plus


0,5%


19%


23,2%


19,3%


14,6%


10,8%


7,3%
5,1%


0,2%


Catégories d'âge


 


Comme  pour  les  éditions  précédentes, nous  observons  une
quasi parité de participation entre les garçons et les filles. 


Il est à noter que :  
 


‐  Les  enfants  âgés  de  moins  de  11  ans 
représentent  87,4 %  du  nombre  total  de 
participants. 
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LES ACTIVITES  
                                                     


PERIODE DES ACTIVITES  


MOYENNE DE 
JOURS D’ACTIVITE 


PAR SITE


Nombre


Evolution par 
rapport à 
l’édition 


précédente


Nombre


Evolution par 
rapport à 
l’édition 


précédente


Nombre


2008 63 / 1 913 / 30,4


2009 107 70% 3 115 63% 29,1


2010 114 7% 3 159 1% 27,7


2011 119 4,39% 3 163 0,13% 26,6


2012 100 ‐16% 2 592 ‐18% 25,9


2013 108 8% 2 659 3% 24,6


2014 152 41% 3 493 31% 23,0


TOTAL 763 / 20 094 / 26,3


EDITION


SITES JOURS D’ACTIVITE


 


Pour cette année 2014, 3 493 jours d’activité ont été couverts par l’ensemble des 152 sites Savoir‐Nager. 


Depuis la création de l’opération Savoir‐Nager en 2008, 20 094 jours d’activité ont été couverts. 


D’autre part, pour 2014, une moyenne de 23 jours d’activité par site Savoir‐Nager a été enregistrée.  
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CYCLES D’APPRENTISSAGE ET FREQUENTATION  


SITES PRATIQUANTS
JOURS 


D’ACTIVITE
FREQUENTATION 
PAR PRATIQUANT


Nombre Nombre Nombre Nombre
Evolution par 


rapport à l’édition 
précédente


Nombre
Evolution par 


rapport à l’édition 
précédente


Nombre Nombre


Pourcentage par 
rapport au 


nombre total de 
pratiquants


2008 63 1 541 1 913 101 / 25 560 / 16,6 1 110 72%


2009 107 2 637 3 115 270 167% 45 043 76% 17,1 2 180 83%


2010 114 3 113 3 159 315 17% 48 537 8% 15,6 2 387 77%


2011 119 3 324 3 163 365 16% 49 400 2% 14,9 2 460 74%


2012 100 4 191 2 592 404 11% 57 063 16% 13,6 2 753 66%


2013 108 5 015 2 659 475 18% 70 865 24% 14,1 3 366 67%


2014 152 6 367 3 493 648 36% 94 312 33% 14,8 4 999 79%


TOTAL 763 26 188 20 094 2 578 / 390 780 / 14,9 19 255 74%


EDITION


CYCLES 
D’APPRENTISSAGE 


DEVELOPPES
SEANCES REALISEES


PRATIQUANTS AYANT 
SUIVI AU MOINS 15 


SEANCES


 


Pour cette saison estivale 2014, 648 cycles d’apprentissage ont été développés par l’ensemble des 152 sites. 


Depuis la création de l’opération Savoir‐Nager en 2008, 2 578 cycles d’apprentissage ont été mis en œuvre. 


 


Pour l’édition 2014, 94 312 séances ont été réalisées pour l’ensemble des pratiquants Savoir‐Nager 2014. 


Depuis la création de l’opération Savoir‐Nager en 2008, 390 780 séances ont été mises en place. 


 


D’autre part, pour 2014, une moyenne de 14,8 séances par pratiquant a été enregistrée.  


Nous pouvons  constater une  légère hausse de  la  fréquentation moyenne des pratiquants  (14,1  séances en 2013  contre 13,6  séances en 
2012).  


Par ailleurs, il est à noter que 79% des pratiquants ont suivi au moins 15 séances. 
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LES TESTS DU SAUV’NAGE 
 


Nombre % par rapport au total de 
participants


Nombre % par rapport au total de 
candidats


2008 1 541 1 107 72% 731 66%


2009 2 637 1 935 73% 1 228 63%


2010 3 113 2 309 74% 1 502 65%


2011 3 324 2 347 71% 1 301 55%


2012 4 191 2 028 48% 1 238 61%


2013 5 015 2 420 48% 1 412 58%


2014 6 367 3 536 56% 1 918 54%
TOTAL 26 188 15 682 60% 9 330 59%


EDITION
NOMBRE TOTAL 


DE 
PARTICIPANTS


CANDIDATS AU TEST SAUV’NAGE TESTS SAUV’NAGE VALIDES 


 


 


Il est à noter, pour 2014, que : 


‐ 1 918 enfants ont validé le test Sauv’nage qui atteste des compétences minimales permettant d’assurer sa propre sécurité dans l’eau. 


‐ 2 831 enfants n’ont pas passé le test parce qu’ils n’avaient pas ; soit suivi suffisamment de séances avant l’échéance (minimum 15), soit 
n’étaient pas arrivés au niveau de compétences requis par le test ou soit étaient absents le jour de l’évaluation.  


 
D’autre part, il est à noter que depuis la création de l’opération Savoir‐Nager en 2008, 9 330 enfants ont validé le test Sauv’nage qui atteste 
des compétences minimales permettant d’assurer sa propre sécurité dans l’eau. 
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LOGISTIQUE ET MATERIEL  
                                                     


 
LES SUPPORTS LIVRES DANS LE CADRE DE L’OPERATION SAVOIR‐NAGER  


‐ 3 360 affiches Savoir‐Nager,  


‐ 33 900 leaflets Savoir‐Nager,  


‐ 1 436 tee‐shirts, 


‐ 9 585 attestions de participation 


‐ 9 208 bonnets de bain Savoir‐Nager, 


‐ 163 livrets Ecole de Natation Française avec leur DVD, 


‐ 10 570 attestations de réussite au test Sauv’nage, 


‐ 18 000 brochures sur la prévention des noyades. 


 


DOTATION PAR SITE  
  ‐ 20 affiches Savoir‐Nager, 
  ‐ 200 leaflets Savoir‐Nager, 
  ‐ 3 à 6** tee‐shirts, 


‐ 15* attestations de participation, 
‐ 13* bonnets de bain Savoir‐Nager,    
‐ 1 livret Ecole de Natation Française avec son DVD, 
‐ 15* attestations de réussite au test Sauv’nage. 


 
*    : quantités livrées pour chaque groupe d’apprentissage constitué. 
** : fonction, par site, du nombre d’éducateurs en charge des activités Savoir‐Nager. 
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EMPLOI ET FORMATION  
                                                     


 
EMPLOI 


Plus de 473 éducateurs ont participé à la mise en œuvre des activités de l’opération Savoir‐Nager 2014.  


Il est à noter que selon les structures : 
‐ Des éducateurs sportifs ont été mis à disposition par les structures organisatrices. 
‐ Des éducateurs sportifs des collectivités ont également contribué au développement des activités.  
‐ Enfin, pour certaines structures, des éducateurs sportifs ont été spécialement recrutés pour l’opération. 
 


FORMATION 


Les enfants  inscrits dans  le cadre de cette opération avaient  la possibilité, à  l’issue de 15 séances, de passer  le test du « Sauv’nage » qui 
valide les compétences minimales permettant d’assurer sa propre sécurité dans l’eau.  


La mise en place et la validation de ce test doivent être effectuées par des personnes titulaires de la formation « Evaluateur ENF1 ».  


La Fédération Française de Natation, a préconisé aux structures Savoir‐Nager 2014, avant  le  lancement de  l’opération, de se rapprocher des 
Ecoles Régionales de Formation des Activités de  la Natation  (ERFAN) afin de déterminer  si des  sessions de  formations « Evaluateur ENF1 » 
étaient prévues et si elles pouvaient accueillir les candidats de l’opération Savoir‐Nager. 


Lorsque ces actions n’ont pu être mises en place ou lorsque les éducateurs sportifs n’ont pu se rendre disponibles, la Fédération Française 
de Natation, par le biais de ses organes déconcentrés, a proposé, lors de la session de passage du test Sauv’nage la présence d’un éducateur 
sportif titulaire de la formation « Evaluateur ENF1 ». 
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PARTENARIATS 
                                                     


 


PARTENAIRE INSTITUTIONNEL 


Commanditaire de l’opération Savoir‐Nager, le Ministère en charge des Sports représente le partenaire majeur de ce dispositif. 
 
Il a alloué à la Fédération Française de Natation une subvention permettant de financer la majorité du dispositif. 
En outre, il a assuré une partie de la communication du dispositif auprès des structures et des pratiquants.  
 
Il  est  à  noter  que  tous  les  sites  ayant  développé  l’opération  Savoir‐Nager  ont  bénéficié,  d’une manière  ou  d’une  autre,  du  soutien  des 
collectivités locales et/ou territoriales pour la mise en œuvre du dispositif. 
 


PARTENAIRE TECHNIQUE 


La Société Doublet, partenaire logistique de la FFN, a été en charge des aspects logistiques. 
 
Pour le bon déroulement de l’opération, elle a assuré : 
 


‐ La réception de l’ensemble des supports, 
 


‐ Le stockage de ce dernier, 
 


‐ La préparation des kits d’animation à destination des sites selon l’ordre à servir délivré par la FFN, 
 


‐ La vérification de conformité des adresses de livraison, 
 


‐ L’acheminement de l’ensemble des supports à destination des sites, 
 


‐ Le SAV après livraison des kits. 
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ECONOMIE DE L’ACTIVITE  
                                                     


Le tableau ci‐dessous établit, par grands postes comptables, le bilan financier de l’opération Savoir‐Nager 2014. 
 
 


IDENTIFICATION DEPENSES RECETTES


Ministère en charge des Sports (COB 2014) 140 000 €       


Part fédérale 2014 5 000 €            


Ressources humaines 25 676 €         


Aides financières en faveur des sites 87 885 €         


Supports de communication* -  €                


Textile encadrement 6 492 €            


Bonnets pratiquants 12 424 €         


Supports pédagogiques ENF 1 599 €            


Logistique 10 925 €         


TOTAL : 145 000 € 145 000 € 
 


* : Supports produits et mis à disposition par le Ministère en charge des Sports 
 


Il est à noter, pour 2014, que :  
‐ Le coût moyen d’un site Savoir‐Nager s’élevait à : 954 € 


‐ Le coût moyen d’un cycle Savoir‐Nager (de minimum 15 séances) s’élevait à : 224 € 


‐ Le coût moyen par pratiquant s’élevait à : 22,8 € 


‐ Le coût moyen, par pratiquant, d’une séance d’une heure s’élevait à : 1,5 € 
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TROISIEME PARTIE  
                    
 


 


 


 


CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
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CONCLUSION 
                                                     


 


Dans cette partie, nous mettrons en avant  les difficultés rencontrées pour  la mise en œuvre de cette septième édition de  l’opération Savoir‐
Nager mais également les points positifs du développement de ce dispositif et ce, à partir des bilans qualitatifs locaux. 


 


DIFFICULTES RENCONTREES  
1) Les supports de communication sont arrivés trop tardivement dans les structures participantes. 


2) Le dispositif Savoir‐Nager a été perçu comme concurrentiel aux leçons individuelles saisonnières dispensées par les MNS. 


3) Une capacité d’accueil limitée de quelques structures qui n’ont pu répondre à toutes les demandes d’inscriptions (alors que d’autres sites 
soulignent leurs difficultés à mobiliser les pratiquants). 


4) L’hétérogénéité des groupes a parfois posé quelques problèmes d’organisation pour l’encadrement des groupes. 


5) La dépendance par rapport à la météo a été soulignée. 


6) La validation du test du Sauv’nage se révèle parfois difficile en 15 séances seulement, étant donné le niveau d’exigence de ce test. 


7) La quasi‐gratuité de l’opération ainsi que les départs en vacances entraînent parfois des absences injustifiées. 


8) Certains clubs notent des difficultés à obtenir une aide du CNDS malgré la présence du dispositif dans la lettre d’orientation de Madame la 
Ministre au CNDS pour 2014. 


9) Il est souligné un manque de communication au niveau national à destination des Collectivités ‐ pas toujours informées de l’opération. 
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POINTS POSITIFS 
 
1) La subvention du Ministère en charge des Sports permet d’accompagner l’environnement de la mise en place de cette opération.  


2) Le dispositif a été encouragé et soutenu par de nombreuses collectivités ; notamment concernant  la mise à disposition des équipements 
sportifs mais également du matériel pédagogique. 


3) L’intérêt et l’enthousiasme des enfants et des parents manifesté pour cette opération, ainsi que leur assiduité et leur implication. 


4) Des cours d’apprentissage gratuits (hors coût de licence/assurance fixé à 15 euros par pratiquant) qui ont profité aux familles ; notamment 
les plus modestes. 


5) L’augmentation constante du nombre d’enfants  (6 367 en 2014) accueillis et du nombre de séances mises en œuvre  (94 300 pour cette 
septième édition). 


6) L’accueil de pratiquants qui n’ont habituellement pas accès aux cours de natation (fonction sociale et citoyenne de l’opération). 


7) L’opération a été perçue comme un bon moyen de promotion de la structure organisatrice et la mise en lumière de son implication dans la 
vie de la commune au travers de cette action citoyenne. 


8) La qualité de l’ensemble des supports remis aux pratiquants.  


9) La promotion du Sauv’nage de l’Ecole de Natation Française.  


10) La durée des stages d’apprentissage a permis, rapidement, de véritables progrès des enfants. 


11) La dynamique de groupe entre les enfants a favorisé l’émulation et les progrès de chacun. 


12) La mise en œuvre de cérémonials autour de la remise des diplômes a donné du sens à cette action.  


13) Certains pratiquants envisagent fortement de s’inscrire dans un club de natation pour poursuivre leurs apprentissages.  


 


Compte tenu de ces dispositions, il semble qu’il serait opportun de reconduire cette opération en proposant néanmoins des améliorations à 
son développement. 
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PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 
                                                     


Il s’agit dans cette partie de proposer des opportunités d’amélioration pour  le dispositif existant et d’envisager des perspectives d’évolution 
pour les futures éditions. 


AMELIORATION DU DISPOSITIF 2015 
Pour améliorer le dispositif développé en 2014, nous proposons que : 


‐ L’annonce de la reconduction de cette opération, avec son financement, soit effective dans le premier trimestre de l’année 2014, 
‐ La communication interne du Ministère en charge des Sports soit renforcée en faveur des services déconcentrés de l’Etat, 
‐ Une campagne de communication à destination des collectivités puisse être réellement engagée, 
‐ La Fédération Française de Natation puisse développer un plus grand nombre de sites, 
‐ Les centres de loisirs et centres sociaux puissent être plus profondément associés à la démarche, 
‐ Des visites de sites Savoir‐Nager puissent être organisées. 


 
 


PERSPECTIVES 2015 
Pour 2014, nous envisagerions : 


‐ Etre fort d’un réseau de 250 sites Savoir‐Nager sur l’ensemble du territoire 
‐ Accueillir 10 000 pratiquants 
‐ Développer plus de 140 000 séances 
‐ Favoriser des visites de sites Savoir‐Nager 
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Préambule : 
 


Chaque été, un nombre important de noyades est à déplorer sur le territoire français. L’année 2014 n’a pas 
échappé à cette réalité. L’Etat, la Fédération Française de Natation et les fédérations membres du Conseil 
Interfédéral des Activités Aquatiques ne peuvent rester insensibles à cette triste observation.  
 
Dans ce contexte, Monsieur Patrick KANNER, Ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et Monsieur Thierry 
BRAILLARD, Secrétaire d’Etat aux Sports renouvellent le plan « Apprendre à nager » afin de permettre au plus 
grand nombre d’acquérir la compétence du savoir-nager. La Fédération Française de Natation a été associée aux 
travaux et y représente le Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques. 
 
Ce plan consiste à réduire le déficit des compétences du savoir-nager constaté ; notamment chez les jeunes 
enfants, et à lutter activement contre le phénomène des noyades. 
Il doit permettre de favoriser toutes initiatives visant à permettre de développer l’apprentissage de la natation. 
Cette priorité ministérielle est formellement identifiée dans les directives CNDS 2015 et dans la note de service de 
la part territoriale du CNDS éditée en date du 9 janvier 2015. 
Nous vous invitons à vous rapprocher des comités régionaux de la Fédération Française de Natation pour prendre 
connaissance du guide pratique plan « Apprendre à nager » élaboré par la Fédération Française de Natation qui 
propose et détaille les modules d’apprentissage que vous pourriez développer sur vos territoires en complément 
de l’opération Savoir-Nager. Ce guide, véritable outil opérationnel, doit vous permettre de vous inscrire 
largement dans cette démarche. 
 
L'enseignement de la natation est devenu un impératif de sécurité individuelle et collective et au-delà de la 
prévention active des noyades, « Savoir-Nager » est un véritable enjeu de société. Cela induit un accès à la culture 
de l’eau et à toutes les activités aquatiques existantes disponibles pour les enfants, Natation, bien sûr, mais aussi 
nautiques (voile, plongée, canoë, jeux d’eau, etc.…).  
 
Dans ce contexte, l’opération Savoir-Nager est reconduite sur la période estivale 2015. Le Ministère en charge des 
Sports a confié à la Fédération Française de Natation l’opérationnalité de cette action. 
 
L’enjeu de cette opération est d'offrir aux enfants le bagage essentiel qui leur permette de pratiquer des activités 
aquatiques et nautiques en toute sécurité, identifier par le test du « Sauv’nage » de l’Ecole de Natation Française. 
 
Pour donner encore plus d’ampleur au dispositif, l’opération Savoir-Nager est ouverte, outres les clubs de la 
Fédération Française de Natation, aux associations des Fédérations membres du Conseil Interfédéral des Activités 
Aquatiques. Cette action doit pouvoir s’appuyer sur l’ensemble du réseau de nos Fédérations. 
Nous devons, ensemble, démontrer, notre capacité opérationnelle à conduire un programme d’intérêt général 
qui permette au plus grand nombre d’apprendre à nager. 
 
Les Collectivités sont associées à ce dispositif.  
Pour ces dernières, il est préconisé de développer un partenariat avec une structure locale d’une des Fédérations 
du CIAA ; notamment pour la délivrance du test du Sauv’nage, propriété exclusive du CIAA.  
 
Synthèse de l’opération « Savoir- Nager » : 
L’association ou la Collectivité doit être en capacité de proposer un programme d’apprentissage de la natation 
pendant les vacances d’été :  


- Un stage d’apprentissage de la natation de minimum 15 séances d’une heure. 
- Les enfants doivent être âgés de 6 à 12 ans. 
- Le groupe doit être constitué de 8 enfants minimum à 12 enfants maximum ne sachant pas nager. 
- Les séances de natation sont dispensées par un professionnel. 
- Les cours sont gratuits pour les enfants, hors coût de licence/assurance fixé à 15 euros (somme identique 


sur tout le territoire). 
- Sans que cela soit exclusif, la priorité doit être donnée aux populations en difficultés sociales ou 


demeurant en zone rurale.  
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CHAPITRE I : Généralités 
 
1. Objet du cahier des charges : 
 
Le cahier des charges « Savoir-Nager » organise les règles et les principes de l’opération Savoir-Nager proposée 
par le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et placée sous la responsabilité opérationnelle de la 
Fédération Française de Natation (FFN) en collaboration avec les Fédérations du Conseil Interfédéral des Activités 
Aquatiques (CIAA) et les Collectivités.  
 
Le cahier des charges « Savoir-Nager » décrit les tâches qui doivent être remplies par la structure adhérente à 
l’opération Savoir-Nager et les responsabilités réciproques des trois parties : 
 


- La Fédération Française de Natation. 
 


- Les Fédérations membres du CIAA. 
 


- La structure adhérente à l’opération Savoir-Nager. 
 
 
2. Candidature à l’opération Savoir-Nager : 


 
2.1. Définition : 


 
Nous entendons sous l’appellation « structure » : 
- Toute association ou club membre d'une des Fédérations du CIAA, 
- Toute Collectivité territoriale ou locale. 
 
 


2.2. Procédure à suivre : 
 
La Fédération Française de Natation pilote l’ensemble du dispositif Savoir-Nager. 
A ce titre, toute structure qui souhaite s’inscrire dans l’opération Savoir-Nager doit en faire la demande auprès 
de la Fédération Française de Natation pour acceptation.  
 
Les structures des Fédérations membres du CIAA, autres que celles de la Fédération Française de Natation, 
doivent, au préalable, être habilitées par leur Fédération respective. 
 
 


2.3. Contenu du dossier de candidature : 
 
Le dossier de candidature, sur papier libre, doit contenir les informations suivantes :  
- Une présentation de la structure (nom, adresse, représentant, raison sociale, fédération de tutelle,…) 
- Une présentation de l’établissement aquatique qui accueillera le(s) stage(s) d’apprentissage (nom, nature, 


adresse, …) 
- La période sur laquelle les activités seront développées et les jours d’ouverture, 
- Le ou les créneaux hebdomadaires qui seront proposés, 
- Le nombre de stages d’apprentissage qui sera développé, 
- Le nom et les coordonnées (téléphone et e-mail) du référent de la structure qui prendra en charge les 


demandes de renseignement d’inscription, 
- Le nombre et le nom de l’ensemble des éducateurs sportifs qui prendront en charge les séances de natation 


en précisant, pour chacun, s’ils sont titulaires de la formation Ecole de Natation Française de niveau 1, 
- Pour les Collectivités, le cas échéant, la structure associative support,  
- Toutes les informations concernant le statut et l’assurance des structures et des pratiquants, 
- Les partenaires institutionnels éventuels, 
- Un budget prévisionnel précisant notamment les subventions, par nature, allouées à cette opération, 
- Et toutes autres informations susceptibles d’illustrer la candidature. 
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Pour votre candidature, vous devez impérativement retourner un dossier de candidature complet. 
 
 


2.4. Dépôt du dossier : 
 
Pour les structures des Fédérations membres du CIAA, autres que celles de la Fédération Française de Natation, 
le dossier de candidature complet doit, au préalable, être adressé à sa Fédération de tutelle. 
Pour ces demandes, un double (photocopie) de ce dossier est adressé à la Fédération Française de Natation 
pour traitement. 
 
Pour toutes les autres structures, le dossier de candidature complet, est à adresser à la Fédération Française de 
Natation et une copie est adressée au comité régional de natation de la FFN du lieu d’implantation de la 
structure. 
 
L’adresse de la Fédération Française de Natation est la suivante : 
Fédération Française de Natation 
- Département Développement - 
A l’attention de M. Vincent HAMELIN 
14, rue Scandicci 
93508 PANTIN CEDEX 
Tél. : 01.41.83.87.66 / Fax : 01.41.83.87.69 
Email : vincent.hamelin@ffnatation.fr 
 
Pour permettre la production des supports de communication et un acheminement optimal de ces derniers, la 
date butoir pour le retour des dossiers de candidature est fixée au jeudi 30 avril 2015. Au-delà de cette date, 
nous ne pourrons garantir l’envoi à temps des supports de communication. 
 
Le dossier de candidature doit être accompagné du formulaire d’agrément Savoir-Nager 2015 (annexé au 
présent cahier des charges) dûment signés.  
 
 


2.5. Acceptation de la candidature : 
 
La Fédération Française de Natation communique expressément à la structure l’acceptation de sa candidature et 
lui délivre l’agrément Savoir-Nager pour la saison estivale. 
 
Pour les candidatures des structures des Fédérations du CIAA, autres que celles de la Fédération Française de 
Natation, une acceptation préalable de la Fédération de tutelle est nécessaire. 
Dans ces conditions, la Fédération de tutelle de la structure concernée adresse expressément son accord ou son 
refus à la Fédération Française de Natation. Elle informe également la structure de sa décision. 
 
 


2.6. Délai de réponse : 
 
La Fédération Française de Natation s’engage à donner une réponse, au plus tard, pour le vendredi 29 mai 2015. 
 
 


2.7. Rejet d’une candidature : 
 
La Fédération Française de Natation se réserve le droit de refuser une candidature. Dans ce cas, elle s’engage à 
motiver par écrit les raisons de ce refus. 
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3. La structure adhérente : 
 
L’agrément donné par la Fédération Française de Natation peut être délivré à l’une des structures suivantes : 
- Toute association ou club membre d'une des Fédérations du CIAA, 
- Toute Collectivité territoriale ou locale. 
 
Pour la délivrance du test du Sauv’nage, propriété exclusive du CIAA, si la structure adhérente n’est pas affiliée 
à l’une des Fédérations du CIAA, il est préconisé de développer un partenariat avec une structure associative 
locale de son choix parmi les Fédérations du CIAA. 
 
 
4. Relations entre la Fédération Française de Natation et la structure adhérente : 
 
La relation établit, durant toute la durée de l’opération Savoir-Nager, entre la Fédération Française de Natation 
et la structure adhérente est de type « partenariat ».  
 
Rôle de la Fédération : 
- Elle propose, une procédure définie par le cahier des charges Savoir-Nager, 
- Elle délivre l’agrément « opération Savoir-Nager », garantie de la qualité des prestations proposées,  
- Elle apporte son expertise et assure un rôle de conseil, 
- Elle fournit les supports de communication, 
- Elle promeut l’opération Savoir-Nager au sein de ses réseaux, en complément du plan national de 


communication développé par le Ministère en charge des Sports,  
- Elle réalise un bilan national de l’opération, 
- Elle applique les modalités financières. 
 
Rôle de la structure adhérente : 
- Elle fournit les éléments nécessaires à son identification, 
- Elle met en place l’opération selon les critères du cahier de charges, 
- Elle recrute et emploie le ou les éducateur(s) en charges des activités, 
- Elle s’assure de la formation au concept de l’Ecole de Natation Française, du ou des éducateur(s) en charge 


des activités, 
- Elle assure la mise en place et le suivi des activités, 
- Elle prend à sa charge et/ou met à disposition le matériel de fonctionnement et le matériel pédagogique 


nécessaire au bon fonctionnement du site, 
- Elle remet, en fin de saison, un bilan détaillé de ses activités, un bilan financier et renseigne le bilan 


quantitatif fourni par la Fédération Française de Natation. 
- Elle assure la communication locale à partir des supports qui lui seront fournis, 
- Elle réalise une publicité médiatique locale sur l’opération. 
 
 
5. Assurances : 
 
Pour les Fédérations du CIAA, les structures de l’opération Savoir-Nager sont assurées dans les conditions 
définies dans le cadre de leur affiliation auprès de leur Fédération ; notamment concernant les garanties 
« responsabilité civile » et « défense pénale recours ». 
 
La structure adhérente peut naturellement opter pour un autre organisme d’assurance. Elle devra, dans ce cas, en 
informer expressément sa Fédération de tutelle. 
 
D’autre part, dans les articles L 321-1 et suivants du code du sport obligent les Fédérations à souscrire des 
garanties individuelles accidents de base pour leurs pratiquants. Celles-ci sont généralement comprises dans la 
licence délivrée par les Fédérations. 
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Concernant les Collectivités, elles doivent souscrire une assurance pour couvrir leurs activités et les pratiquants 
de l’opération Savoir-Nager. 
 
Il est conseillé aux structures de l’opération Savoir-Nager de souscrire des garanties complémentaires ; 
notamment pour bénéficier d’une protection plus étendue (exemple : risque annulation évènement). 
 
Toutes les informations concernant le statut et l’assurance des structures et des pratiquants doivent être 
impérativement précisées dans le dossier de candidature. 
 
 
6. Formulaire d’agrément : 
 
Le formulaire d’agrément annexé au cahier des charges de l’opération Savoir-Nager formalise le partenariat 
établi entre la Fédération Française de Natation et la structure adhérente selon les conditions précisées dans le 
présent cahier des charges.  
 
Pour les structures des Fédérations du CIAA, autres que celles de la Fédération Française de Natation, l’accord de 
la Fédération de tutelle est stipulé sur le formulaire d’agrément.  
 
Après acceptation de la candidature de la structure, il est à renvoyer dans les meilleurs délais. 
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CHAPITRE II : Aspects techniques 
 
L’aspect technique de l’opération Savoir-Nager concerne : 


- Le public,  
- La licence, 
- Les activités, 
- L’encadrement, 
- Le matériel pédagogique, 
- L’équipement, 
- Les lots. 


 
 


1. Le public : 
 
Les pratiquants concernés par l’opération Savoir-Nager sont des jeunes dont l’âge est compris entre 6 ans (nés en 
2009) et 12 ans (nés en 2003). 
 
 
2. La licence : 
 
Pour les structures affiliées à l’une des Fédérations du CIAA tous les participants aux activités exercées dans le 
cadre des stages de l’opération Savoir-Nager, doivent être licenciés au sein d’une de ces Fédérations.  
 
Pour les autres structures, nous conseillons vivement aux participants de se licencier dans une de ces 
Fédérations ; notamment pour la délivrance du test du Sauv’nage, propriété exclusive du CIAA. 
Ainsi, les Collectivités qui s’inscrivent dans le dispositif Savoir-Nager sont invitées à conventionner avec une 
structure locale d’une des Fédérations du CIAA. 
Si localement, aucune association sportive d’une de ces Fédérations n’est représentée, contacter la Fédération 
Française de Natation. 
 
Pour la Fédération Française de Natation, une licence spécifique opération  Savoir-Nager est mise à disposition. 
 
Aspects techniques concernant exclusivement la Fédération Française de Natation : 
 


Lors de la prise de licences via extraNat pour le dispositif Savoir-Nager, le club devra faire remplir auprès des 
enfants le formulaire de licence.  
A partir de juin 2015, le club pourra rentrer les licences sur extraNat. Lors de la création ou du renouvellement 
d’une licence d’un enfant âgé de 6 ans (né en 2009) à 12 ans (né en 2003), le choix d’inscrire celui-ci au dispositif 
Savoir-Nager s’affichera sur la fiche du nageur (juste au dessus des disciplines).  
 
Attention, lors de l’inscription sur extraNat, si le club omet de cocher la case « Savoir-Nager », le montant 
spécifique de la licence applicable à l’opération Savoir-Nager, 15 euros (TTC) par licencié, ne pourra être pris en 
compte. Dans ce cas de figure, aucun remboursement ne pourra être réclamé. 
D’autre part, seuls les participants de l’opération Savoir-Nager peuvent être licenciés au tarif spécifique de 
l’opération Savoir-Nager.   
 
Important : les licences devront impérativement avoir le statut « oblitéré » avant le vendredi 4 septembre 2015 ; 
dernier délai. Dans le cas contraire, celles-ci ne pourront être prises en compte sur la saison 2014/2015. 
 
 
 
 
 
 
 


FEDERATION FRANCAISE DE NATATION - 7 - 







CAHIER DES CHARGES 2015                                                                                                                             OPERATION SAVOIR-NAGER 


3. Les activités: 
 
L’enjeu de cette opération est d'offrir aux enfants le bagage essentiel qui leur permette d’acquérir un savoir nager 
sécuritaire.  
 
Ces compétences sont validées par l’obtention du test « Sauv’nage » de l’Ecole de Natation Française qui est 
proposé en fin de cycle d’apprentissage. 
L’obtention du test Sauv’nage valide, pour son titulaire, un savoir-nager sécuritaire. C’est aussi le sésame pour 
pratiquer, en toute sécurité, les activités aquatiques mais aussi nautiques. Ce test est reconnu par l’arrêté des 
Activités Physiques et Sportives du 25 avril 2012 (NOR : MENV1221832A). 
 


3.1.         Cycle d’apprentissage et période : 
 
Pour l’opération Savoir-Nager, la structure adhérente s’engage à développer, à minima, un cycle d’apprentissage 
d’au moins 15 séances d’une heure durant le mois de juillet et le mois d’août 2015 ; soit un total de deux cycles 
d’apprentissage complets. 
 
La Fédération Française de Natation privilégiera, en priorité, les candidatures organisées selon ces conditions et 
se réserve ainsi le droit de refuser une candidature pour ce motif.  
 
Néanmoins, dans la mesure du possible, la Fédération Française de Natation acceptera les candidatures des 
structures qui proposeront leurs activités sur un seul mois. 
De même, la Fédération Française de Natation étudiera toutes autres propositions d’organisation. 
Pour ces deux derniers cas de figure, un accord préalable de la Fédération Française de Natation sera 
nécessaire. 
 


3.2.          Jours d’activité : 
 
Il est préconisé que la structure adhérente développe l’opération Savoir-Nager sur au moins 5 jours par semaine ; 
du lundi au vendredi. 
 
Si ces modalités d’organisation ne pouvaient être développées en l’état, toute autre proposition d’organisation 
doit être préalablement soumise à Fédération Française de Natation pour accord préalable avant sa mise en 
œuvre. 
 


3.3.         Créneaux d’activité : 
 
La structure adhérente s’engage à développer l’opération Savoir-Nager durant un créneau d’une heure par jour. 
 


3.4.         Durée d’une séance : 
 
La durée d’une séance de natation développée dans le cadre de l’opération Savoir-Nager doit être, au moins, 
égale à une heure. 
 


3.5.         Nombre de séances : 
 
Un cycle complet d’apprentissage comprend 15 séances d’une heure par pratiquant. 
 
Il est préconisé, au niveau de l’organisation locale de la structure, d’envisager la mise en place d’une à trois 
séances supplémentaires pour palier aux éventuelles absences des pratiquants et garantir ainsi la participation 
complète au cycle d’apprentissage pour l’ensemble des pratiquants. 
 


3.6.         Fréquence des séances : 
 
Le nombre de séances par pratiquant ne peut excéder une séance par journée. 
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3.7.         Effectif de pratiquants : 
 
L’effectif de pratiquants ne peut être inférieur à 8 enfants et ne peut dépasser 12 enfants par séance d’une heure 
et par éducateur sportif. 
Il est préconisé de constituer des groupes homogènes de 10 enfants. 
 
 
4. L’encadrement : 
 


4.1.          Qualification : 
 
Pour prendre en charge les activités de l’opération Savoir-Nager, la structure adhérente s’engage à mettre à 
disposition de l’opération un éducateur sportif titulaire du BEESAN, du BPJEPSAAN, du DEJEPS et/ou titulaire 
d’une certification ou qualification fédérale du CIAA adéquate telle que les Brevets Fédéraux de la Fédération 
Française de Natation. 
 


4.2.          Formation : 
 
A l’issue d’un cycle d’apprentissage, les éducateurs sportifs proposeront aux enfants le passage du test 
« Sauv’nage » de l’Ecole de Natation Française. 
 
Pour être habilité à faire passer le test du « Sauv’nage » de l’Ecole de Natation Française, l’encadrement doit, au 
préalable, être titulaire de la qualification d’« Evaluateur E.N.F 1 ». 
Pour obtenir cette qualification, les éducateurs sportifs devront obligatoirement avoir suivi la formation 
correspondante. La durée de cette formation est de 3 heures. 
A l’issue de la session de formation, une attestation de formation est délivrée par l’organisme formateur. 
 
La Fédération Française de Natation préconise que les éducateurs sportifs soient, lors du recrutement, titulaires 
de cette qualification.  
Néanmoins, si besoin est, la Fédération Française de Natation pourra, selon ses possibilités, proposer, par 
l’intermédiaire de ses Ecoles Régionales de Formation des Activités de la Natation (ERFAN), des sessions de 
formations « Evaluateur E.N.F 1 » pour répondre à cette obligation. 
Dans ces conditions, la structure s’engage à permettre à au moins un éducateur de la structure, ayant en charge 
les activités Savoir-Nager, de suivre, sur une demi-journée, la formation spécifique d’« Evaluateur E.N.F 1 ».  
 


 
5. Le matériel pédagogique : 
 
Le matériel pédagogique représente un élément essentiel de l’opération. La structure adhérente doit s'équiper de 
tous les accessoires pédagogiques et ludiques nécessaires. En effet, ils sont susceptibles d’apporter une aide à la 
personne encadrant les activités et surtout une amélioration des conditions de pratique et d’apprentissage des 
pratiquants. 
 
 
6. L’équipement vestimentaire :  
 
La Fédération Française de Natation dotera la structure adhérente de tee-shirts à destination de l’encadrement.  
Dans le cas ou l’équipe d’encadrement est composée de plusieurs personnes, la dotation sera adaptée en 
fonction de leur nombre et dans la limite des stocks disponibles.  
 
 
7. Les lots : 
 
La Fédération Française de Natation envisage, à minima, de doter la structure adhérente d’un livret ENF avec son 
DVD de présentation du dispositif ENF et du test du Sauv’nage, d’attestations de réussite au test du Sauv’nage, 
d’attestations de participation et de bonnets de bain à destination des pratiquants de l’opération. 
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CHAPITRE III : Aspects administratifs et financiers 
 
1. L’organisation administrative du site : 
 
La gestion administrative du site pendant l’opération Savoir-Nager doit permettre le bon fonctionnement général 
de l’activité et la réalisation d’un bilan de fin de saison. D’autre part, cette gestion fait l’objet d’une procédure 
régulière ; voire quotidienne. 
La Fédération Française de Natation demande à la structure de bien vouloir respecter les procédures suivantes 
afin de gérer, dans les meilleures conditions, l’activité Savoir-Nager. 
 


1.1. L’organisation au quotidien : 
 
Un travail journalier est nécessaire pour gérer au mieux l’activité. Ce travail consiste notamment à : 
1- Renseigner et informer le public sur la nature de l’opération Savoir Nager, 
2- Comptabiliser les présences des participants, 
3- Assurer un suivi pédagogique, 
4- Délivrer, pour l’ensemble des pratiquants, une attestation de participation,  
5- Délivrer, le cas échéant, les attestations de réussite au test du « Sauv’nage », 
6- Prévoir une boîte à idée ou un carnet de suggestions. 
 


1.2. Délivrance d’attestation : 
 
En piscine, une attestation de réussite au test du « Sauv’nage » est remis à chaque pratiquant qui a réussi le test 
du « Sauv’nage » selon les conditions définies dans les textes.  
En milieu naturel, une adaptation d’organisation du test du « Sauv’nage » devra être mise en place et soumise à la 
Fédération Française de Natation pour approbation. 
Pour les enfants n’ayant pas validés le test du « Sauv’nage », à minima, une attestation de participation à 
l’opération leur sera délivrée. 
 


1.3. Réalisation du bilan de la saison : 
 
Un modèle de bilan quantitatif est fourni par la Fédération Française de Natation. Ce dernier doit permettre de 
recueillir les chiffres clés de l’activité et doit permettre, à l’issu de l’opération, l’élaboration d’un bilan national. 
En complément de ce bilan quantitatif fourni par la Fédération Française de Natation, qui doit impérativement 
être remis par fichier informatique, un bilan complet doit être adressé par la structure à la Fédération Française 
de Natation, en fin de la saison.  
 
Il doit être composé : 
- D’un bilan quantitatif (fichier bilan type fourni par la Fédération Française de Natation) comprenant 


l’ensemble des données chiffrées (nombre de jours d’activité, nombre de participants, fréquentation, nombre 
de diplômes délivrés,…), 


- D’un bilan qualitatif faisant notamment état des points positifs et négatifs de ce dispositif que vous aurez 
relevés et des éventuelles difficultés que vous auriez rencontrés. De même, il est conseillé d'y joindre les 
appréciations que vous auriez pu recueillir auprès des pratiquants. 


- D’un bilan financier faisant notamment état des subventions allouées par les partenaires institutionnels, 
- D’illustrations (photographies, articles de journaux…), de commentaires et d’explications de la part des 


animateurs et des pratiquants (livre d’or). 
- D’une revue de presse de l’ensemble des articles de journaux locaux. 
 
Tous ces éléments sont essentiels pour constituer un fichier national sur l'activité et permettre le développement 
et les améliorations futures. 
 
La structure adhérente s’engage à transmettre l’ensemble des informations demandées par la Fédération 
Française de Natation. 
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L’ensemble de ces documents doit être transmis au Département Développement de la Fédération avant le 
vendredi 11 septembre 2015, délai de rigueur, pour l’élaboration du bilan national.  
 
 
2. L’organisation financière du site : 
 


2.1. Les frais à la charge de la structure adhérente : 
 
La structure adhérente ayant signée le formulaire d’agrément Savoir-Nager avec la Fédération Française de 
Natation prend à sa charge les dépenses liées à : 
 


- La mise à disposition d’un site pour pratiquer la natation, 
- L’accès gratuit à l’établissement aquatique pour les pratiquants inscrits dans le dispositif Savoir-Nager, 
- La recherche et le recrutement d’un animateur diplômé du BEESAN, du BPJEPSAAN, du DEJEPS et/ou titulaire 


d’une certification ou qualification fédérale du CIAA adéquate telle que les Brevets Fédéraux de la Fédération 
Française de Natation permettant l’enseignement de la natation dans un club, et dans le respect des 
prérogatives réglementaires, 


- La mise à disposition ou l’acquisition de matériel pédagogique. 
 


2.2. Les frais à la charge de la Fédération Française de Natation : 
 
La Fédération Française de Natation prend à sa charge les dépenses liées à : 
 


- La logistique générale de l’opération (fabrication, répartition et livraison des supports, …), 
- Une partie de la communication et la promotion au niveau national, 
- Le suivi de l’opération, 
- Le développement de l'opération. 
 


2.3. Recherche de financement : 
 
La structure adhérente s’engage à rechercher tous les financements locaux nécessaires et utiles à la mise en 
œuvre de cette opération.    
 
S’agissant d’une action ministérielle qui a vocation à perdurer, les structures organisatrices éligibles, représentées 
par les associations des Fédérations membres du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques, devront déposer 
une demande de subvention dans le cadre de la campagne du Centre National pour le Développement du Sport 
(CNDS) afin de solliciter une aide sur la part territoriale du CNDS (demande de renseignements auprès de la 
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS)). 
 


2.4. Accompagnement financier des structures adhérentes : 
 
Pour les associations des Fédérations membres du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques, le financement 
de l’opération, en dehors du CNDS et autres financements locaux, est pris en charge par le Ministère de la Ville, 
de la Jeunesse et des Sports via la Fédération Française de Natation.  
 
Selon ces dispositions, la Fédération Française de Natation allouera à la structure adhérente associative, une 
indemnité forfaitaire de 100 euros (TTC) pour la mise en place d’un cycle d’apprentissage complet. 
 
Il est rappelé que ces indemnités forfaitaires sont soumises au respect des obligations du présent cahier des 
charges et plus particulièrement : 
- La mise en œuvre, au minimum, de 15 séances d’une heure de natation par un cycle d’apprentissage, 
- Le nombre d’enfants qui compose le groupe (entre 8 enfants minimum et 12 enfants maximum), 
- La fréquentation des séances par pratiquant (une séance par jour). 
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D’autre part, la Fédération Française de Natation complètera cette indemnité forfaitaire, à destination de la 
structure adhérente associative, par une somme de 10 euros (TTC) pour chaque enfant ayant participé à un 
cycle complet d’apprentissage (minimum 15 séances) et devra respecter plus particulièrement les critères 
suivants : 
- La durée des séances,  
- Le nombre de séances réalisées, 
- La fréquence des séances par pratiquant, 
- L’effectif de pratiquants par séance, 
- L’âge des pratiquants, 
- La prise d’une licence* pour chaque pratiquant concerné. 
 
*  : Pour les structures associatives affiliées à la Fédération Française de Natation, les pratiquants devront 
obligatoirement être licenciés pour que l’aide forfaitaire puisse être perçue selon les dispositions présentées ci-
dessus.  
 
Pour percevoir ces aides financières, la structure adhérente devra être en mesure de justifier son organisation 
et ses résultats et devra avoir remis son bilan de fin de saison avant le vendredi 11 septembre 2015, délai de 
rigueur. 
 
Concernant les Collectivités territoriales ou locales, aucune indemnité forfaitaire ne pourra être directement 
allouée à la structure adhérente. Celle-ci devra assurer son fonctionnement, autres que les supports de 
communication, pédagogiques et lots à destination des pratiquants, à partir des financements locaux. 
Néanmoins, pour envisager percevoir cette aide financière, il est préconisé de développer un partenariat avec 
une structure associative locale de son choix parmi les Fédérations du CIAA ou de mobiliser l’Office Municipaux 
du Sport (OMS) de la Collectivité affiliée à la Fédération Nationale des Offices Municipaux du Sport (FNOMS). 
 


2.5. L’adhésion des pratiquants : 
 
Le montant d’adhésion est fixé à 15 euros par pratiquant pour l’ensemble de la durée d’un cycle d’apprentissage.  
Cette somme est identique pour l’ensemble des structures proposant cette opération. De même, elle est 
identique sur l’ensemble du territoire. 
 
Cette somme couvre la prise d’une licence et/ou d’une assurance pour le pratiquant.  
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CHAPITRE IV : La communication, la promotion et le partenariat 
 
La structure adhérente s’engage à assurer la communication et la promotion de son opération Savoir-Nager au 
niveau local en étroite collaboration avec les Directions Départementales de la Cohésion Sociale (et de la 
Protection des Populations) (DDCS(PP)), la Collectivité locale, sa Fédération de tutelle et, le cas échéant, avec la 
Fédération Française de Natation. 
 
 
1. Le plan de communication :  
 
Le plan de communication 2015 comprend la promotion de l’opération sur le site internet ministériel 
(www.sports.gouv.fr) et sur  le site internet de la Fédération Française de Natation (www.ffnatation.fr), les affiches 
et les leaflets. 
 


1.1. Internet 
 
Le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et la Fédération Française de Natation proposent de 
promouvoir sur leurs sites Internet la liste des sites qui développeront l’opération Savoir-Nager 2015.  
 


1.2. Les affiches et les leaflets 
 
Le Ministère en charge des Sports et la Fédération Française de Natation mettent à la disposition des structures 
des affiches et des leaflets pour promouvoir au niveau local les activités Savoir-Nager et inciter le public à venir 
participer à l’opération. 
 
Pour les affiches, un bandeau de bas de page permettra à la structure de personnaliser ce support. Nom de la 
structure, adresse de la piscine, contact, coordonnées téléphoniques, … pourront ainsi y être apposés. 


 
Pour les leaflets, un espace vacant permettra à la structure de personnaliser ce support. 
 
La structure adhérente s’engage à les distribuer et à les afficher dans des endroits stratégiques. Ceux-ci 
dépendent bien évidemment des caractéristiques locales des sites.  
 
 
2. Le partenariat : 
 
Un partenariat institutionnel avec une Collectivité Territoriale ou autre établissement public est possible.  
 
Les partenariats avec des structures à vocation commerciales ne sont pas autorisés. 
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3. Protection des droits : 
 
Le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports est propriétaire de tous les droits d’exploitation de 
l’opération Savoir-Nager. Les images, logos et emblèmes de l’opération Savoir-Nager ne peuvent être utilisés 
sans son accord écrit.  
 
Seules les Fédérations du CIAA partenaires de l’opération Savoir-Nager et les structures adhérentes ou en 
conventions peuvent faire usage des logos, emblèmes, images de l’opération Savoir-Nager, dans le cadre exclusif 
des activités de cette opération.  
 
En aucun cas il ne pourra en être fait un usage commercial. 
 
Ce cadre de fonctionnement est mis en place pour la préservation de l’image de l’opération Savoir-Nager. 
 
Aucun partenaire économique ne pourra figurer sur les documents de l’opération Savoir-Nager, en présence du 
logo du Ministère en charge des Sports sans avoir obtenu l’accord de ce dernier. 
 
Tout partenariat, toute publicité, toute indication contraire aux programmes développés par le Ministère de la 
Ville, de la Jeunesse et des Sports ou portant atteinte à la santé ou à la moralité ne sont pas autorisés. 
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Ce document informatif a pour but de vous accompagner dans vos démarches de 
demandes de subventions au titre de la part territoriale du Centre National pour le 
Développement du Sport (CNDS) concernant l’opération Savoir-Nager.  
 
Votre dossier CNDS et la fiche action correspondante devront tenir compte de votre 
contexte local et de la stratégie territoriale mise en œuvre par votre comité régional ou 
départemental concernant le plan ministériel « Apprendre à nager ».   
A ce titre, il est nécessaire, au préalable, de bien identifier les orientations régionales et 
départementales définies par les Directions Régionales et Départementales de vos 
territoires afin que votre ou vos actions s’intègrent et répondent à ces politiques 
territoriales. 
 
Dans une logique de simplification et d’efficience, le seuil d’aide financière du CNDS, pour 
un bénéficiaire et par exercice, s’élève à 1500 euros. Ce seuil est abaissé à 1000 euros 
pour les structures se situant en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR).    
 
Dans ce contexte, le regroupement de modules d’apprentissage dans la cadre du plan 
ministériel « Apprendre à nager » sur une seule fiche action peut favoriser l’atteinte de 
cette exigence. 
 
De même, un pilotage territorial (comités régionaux et/ou départementaux), 
recommandé, en regroupant les actions développées par les structures sur un même 
territoire peut favoriser l’atteinte de cette exigence.  
 
Le cas échéant, il vous suffira simplement d’adapter le contenu des items suivants à 
votre situation. 
 
Thème de l'action : 
Lutte contre (ou réduire) les inégalités d’accès à la pratique sportive 
ou 
Plan Apprendre à nager 
 
Libellé de l'action : 
Favoriser l’apprentissage de la natation 
ou 
Incitations à la pratique des activités de baignades, des activités aquatiques et de la 
natation, des sports nautiques. 
 
 
 


FICHE D’ACCOMPAGNEMENT  
MONTAGE DOSSIER CNDS 


OPERATION SAVOIR-NAGER  
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Contenus et objectifs de l'action : 
Opération Savoir-Nager 2015. 
 
L'apprentissage de la natation est indispensable pour assurer sa propre sécurité dans 
l'eau, pour pratiquer les activités aquatiques et de la natation, pour pratiquer les sports 
nautiques et pour faciliter l'accès aux pratiques de baignade ; notamment dans les 
centres de loisirs. 
 
L’opération Savoir-Nager doit permettre aux jeunes, âgés de 6 à 12 ans, d'accéder à ces 
apprentissages au cours de la période estivale à coût modéré. Sûres de leur savoir-faire 
en matière d'apprentissage de la natation, fidèles aux principes des enseignements 
pluridisciplinaires de la natation abordés dans le cadre de l'Ecole de Natation Française 
(ENF), les structures de la Fédération Française de Natation mobilisées sur cette 
opération doivent permettre à celles et ceux qui sont exclus ou éloignés de ces 
apprentissages (déficit d'équipement de proximité, absence de cycle de natation scolaire, 
coût élevé de ces apprentissages, situation socio-économique, résidence en zone rurale, 
...) d'assurer leur propre sécurité en milieu aquatique et ainsi d'accéder aux activités 
aquatiques et nautiques en toute sécurité. 
 
Organisés selon un cahier des charges précis, défini par la Fédération Française de 
Natation, qui garantit la qualité de l'enseignement, ces cycles d'apprentissage prévus sur 
15 séances d'une heure réparties sur 3 semaines, à raison d’une séance par jour et de 
cinq séances par semaine, doivent permettre l'apprentissage de la natation au plus grand 
nombre sur le territoire au cours de la période estivale. 
 
Opération à caractère social, car mise en œuvre principalement au bénéfice des publics 
traditionnellement exclus des pratiques aquatiques et nautiques, ces stages 
d'apprentissage sont programmés pour tenter de réduire les inégalités face à l'accès de 
ces pratiques sportives et éducatives. Cette action doit conforter l'utilité sociale des 
acteurs de la Fédération Française de Natation auprès de ses partenaires. 
 
Public ciblé : 
Jeunes âgés de 6 à 12 ans. 
Public hors club, non licencié. 
 
Genre du public : 
Mixte. 
 
Tranche d'âge : 
6 à 12 ans. 
 
Territoire concerné : 
En priorité, les jeunes issus des contrats urbains de cohésion sociale ou des zones 
urbaines sensibles et les jeunes issus des zones de revitalisation rurale. 
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Durée de l'action : 
Période estivale 2015 (juillet et août principalement). 
 
Effectifs concernés par l'action : 
« x » jeunes dont, au moins, 50 % issus de territoires reconnus prioritaires. 
 
Lieux de réalisation et dates de mise en œuvre : 
(Propre à votre organisation) 
 
Mode d'évaluation prévue pour l'action : 
4 indicateurs :  
- Nombre de structures mobilisées pour cette action 
- Nombre de cycles d'apprentissages proposés 
- Nombre de jeunes bénéficiaires de cette action 
- Nombre de jeunes issus de territoires reconnus prioritaires bénéficiaires de cette action 
 
Éducateurs rémunérés intervenants sur l'action : 
Personnels diplômés d'Etat, à jour de leur révision CAEPMNS, dûment déclarés auprès de 
la DDCS(PP) et titulaires de leur carte professionnelle. 
 
Budget de l'action : 
A l’élaboration de votre budget, outre la participation des partenaires institutionnels 
(CNDS, collectivités, crédits territoriaux, subvention du Ministère des Sports en faveur de 
cette opération Savoir-Nager)), les fonds propres de la structure, la rémunération et les 
charges du personnel, les licences/assurances des pratiquants, nous vous invitons à bien 
valoriser le bénévolat, le temps de montage des dossiers, la prospection auprès des 
centres, le coût des déplacements, les inscriptions et le traitement, le pilotage et la 
coordination, l’élaboration du bilan, la mise à disposition d’équipement, la mise à 
disposition et/ou l’achat de matériel, la communication territoriale et locale, … ; dans la 
limite du raisonnable. 


14 rue Scandicci – 93508 PANTIN Cedex 
Tél. 01 41 83 87 70  – Fax. 01 41 83 87 69  


E-mail : ffn@ffnatation.fr 
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La structure locale de            


située               


représentée par     , en qualité de      


ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes. 


D’une part, 


Et 


La Fédération Française de Natation située 14, rue Scandicci 93508 PANTIN Cedex représentée par Monsieur 
Francis LUYCE, en qualité de Président, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes.         


D’autre part, 
 


Les parties ci dessus mentionnées s’engagent au respect du cahier des charges de l’opération Savoir-Nager.    
 


Le présent engagement prend effet à la date de signature de la Fédération Française de Natation. 
 


Le présent engagement délivre l’agrément « Savoir-Nager » à la structure locale mentionnée ci-dessus. 
 


Le non respect des conditions requises par le cahier des charges entraine le retrait de l’agrément « Savoir-
Nager ». 
 


Fait en deux exemplaires à     , le   . 
 


Pour la Fédération Française de Natation 
 (Nom, qualité, cachet, signature) 


 
 
 


…………………………………………… 
 


Pour la structure locale 
(Nom, qualité, cachet, signature) 


 
 
 


…………………………………………… 
 


 
_____________________________________________________________________________________________ 


Le cas échéant,  


La Fédération              


située               


représentée par     , en qualité de      


ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes donne son accord pour que la structure locale sus mentionnée puisse 
prendre part à l’opération Savoir-Nager 2015. 
 
Fait à     , le   . 
 


Pour la Fédération ………………………………………………. 
(Nom, qualité, cachet, signature) 


 
 


…………………………………………… 
 


FORMULAIRE D’AGREMENT 


OPERATION SAVOIR-NAGER 2015 
  








OPERATION
SAVOIR-NAGER


LISTING D'INSCRIPTION DES STRUCTURES 
DE L'OPERATION SAVOIR-NAGER


2015


Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et Fédération Française de Natation


N° DU 
SITE


POUR LES 
CLUBS FFN NATURE


Dénomination
N° 


Dépt
Club ou 


collectivité
Fédération de 


tutelle


Code Identifiant 
club                                                                                               


(9 chiffres)
Civilité Nom Prénom


N° de 
téléphone


Mail Code club
(Id FFN)


Nature                               
(club annuel, club 


d'été)


(piscine couverte, 
piscine découvrable, 
piscine découverte, 
milieu naturel (lac, 


mer, rivière))


Adresse 1 Adresse 2


Exemple 1 : CHAMPAGNE-ARDENNE MARNE 051 CHALONS EN CHAMPAGNE CN CHALONS EN CHAMPAGNE CLUB FFN 320598603 Monsieur DUPONT Jean-Philippe 06 00 00 00 00 dupont.j-philippe@fshehs.fr  /  / 070519999 club annuel  / Centre aquatique du Nautilus Piscine couverte 69, boulevard du Général De Gaulle ZAC du Vieux Village


Exemple 2 : MIDI-PYRENEES HAUTE-GARONNE 031 TOULOUSE CN TOULOUSE CLUB FFTRI  / Madame DUPUIS Chantal 06 00 00 00 01 contact_cnt@fshehs.fr  /  / 240319999 club annuel  / Centre nautique Piscine découvrable 21, rue des Lacs


Exemple 3 : CORSE CORSE-DU-SUD 02A AJACCIO VILLE D'AJACCIO COLLECTIVITE  /  / Monsieur MARTIN Christophe 04 95 00 00 00 ville-ajaccio@fshehs.fr JN AJACCIO FFN 0802A9999 club d'été AJACCIO Piscine municipale Piscine découverte 96, avenue du Général Leclerc


1 0 0 000000000 0


2 0 0 000000000 0


3 0 0 000000000 0


4 0 0 000000000 0


5 0 0 000000000 0


(attribué 
par la FFN)


DEPARTEMENT


REGION VILLE DENOMINATION 


LOCALISATION


DENOMINATION 


NATURE


FEDERATION 
DE TUTELLE


CLUB / ASSOCIATION SUPPORT                                                                                                        
(si différent de la structure organisatrice)


IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE ORGANISATRICE


Pour FFN


VILLE


CONTACT                                                                                                                                                                                   
(pour répondre aux sollicitations et prendre les réservations)


DENOMINATION 


ADRESSE


IDENTIFICATION DU SITE D'ACCUEIL



mailto:dupont.j-philippe@fshehs.fr

mailto:contact_cnt@fshehs.fr

mailto:ville-ajaccio@fshehs.fr





OPERATION
SAVOIR-NAGER


LISTING D'INSCRIPTION DES STRUCTURES 
DE L'OPERATION SAVOIR-NAGER


2015


Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et Fédération Française de Natation


Code 
Postal


Ville


51000 CHALONS EN CHAMPAGNE Du mercredi 1 juillet au lundi 31 août 2015 4 Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 2 De 9h à 10h


31000 TOULOUSE Du lundi 29 juin au vendredi 28 août 2015 4 Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 2 De 9h à 10h et de 17h à 18h


20000 AJACCIO Du lundi 29 juin au vendredi 31 juillet 2015 2 Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 2 De 12h à 13h


Nombre total de cycles 
d'apprentissage développés 


sur la saison estivale                                                                          
(1 cycle = (mini) 15 séances d'1 heure 


de natation ; comprenant 8 (mini) à 12 
(maxi) enfants)


Nombre 
de 


groupe(s) 
par jour


   DETAIL DE L'ACTIVITE


Période                                                                      
sur laquelle l'activité est développée


Jours d'ouverture                                                                                         
dans la semaine                                                                                                                     


(mini 5 jours)
Horaires de la ou des séance(s)







OPERATION
SAVOIR-NAGER


LISTING D'INSCRIPTION DES STRUCTURES 
DE L'OPERATION SAVOIR-NAGER


2015


Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et Fédération Française de Natation


DENOMINATION Contact Adresse1 Adresse2 Adresse3
Code 


Postal
Ville


N° de téléphone 
du contact


Civilité Nom Prénom Fonction N° de téléphone
Mail (1)                                                            


de la structure


Mail (2)                                                                
du Président ou du 


Responsable 


Mail (3)                                                              
du Correspondant ou du 
Contact de la structure


Adresse1


2 1 OUI NON 1 1 2 CN CHALONS EN CHAMPAGNE Mme DURANT Jeannine Chez Mme DURANT Jeannine 8, rue des Acacias 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 06 00 00 00 00 Monsieur PMSKGET Robert Correspondant du club 06 00 00 00 00 info_cncc@fshehs.fr dir_tec@fshehs.fr dir_tec@fshehs.fr Maison des Sports


1 1  /  / 1 1 CN TOULOUSE Mme DUPUIS Chantal Centre nautique 21, rue des Lacs 31000 TOULOUSE 06 00 00 00 01 Madame ODLMPD Aline Présidente 06 00 00 00 01 contact_cnt@fshehs.fr pdt_cnt@fshehs.fr f.proda@fshehs.fr 35, rue des Quais


6 0 NON OUI 4 2 6 VILLE D'AJACCIO M. DUPONT Marc Mairie d'Ajaccio Service des Sports 8, place de la Libération 20000 AJACCIO 04 95 00 00 00 Monsieur LJEJSPO Jean Responsable du Service des sports 04 95 00 00 00 contact.ville-ajaccio@fshehs.fr resport_ville-ajaccio@fshehs.fr resport_ville-ajaccio@fshehs.fr Mairie d'Ajaccio


0


0


0


0


0


INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES                                                                                                             
CONCERNANT LES EDUCATEURS


TOTAL                                                                  
(doit être égal au 


nbre 
d'éducateur(s))


Travaillent en 
complément 


(périodes 
différentes)


                                                                                                                                                                                                                                      
 


INFORMATIONS INSTITUTIONNELLES
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES                                                                                                                                                                                              


CONCERNANT L'ADRESSE DE LIVRAISON POUR LA DOTATION


(Pas de boîte postale !)


Taille 
"XL"


Taille "L"


Reponsable de la structure (ou correspondant officiel)


Nombre 
d'éducateurs 


par site


Combien sont 
titulaires de la 
formation ENF 


1


Travaillent en 
même tps 
(chacun 1 
groupe)



mailto:info_cncc@fshehs.fr

mailto:dir_tec@fshehs.fr

mailto:dir_tec@fshehs.fr

mailto:contact_cnt@fshehs.fr

mailto:pdt_cnt@fshehs.fr

mailto:f.proda@fshehs.fr

mailto:contact.ville-ajaccio@fshehs.fr

mailto:resport_ville-ajaccio@fshehs.fr

mailto:resport_ville-ajaccio@fshehs.fr





OPERATION
SAVOIR-NAGER


LISTING D'INSCRIPTION DES STRUCTURES 
DE L'OPERATION SAVOIR-NAGER


2015


Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et Fédération Française de Natation


Adresse2 Adresse3
Code 


Postal
Ville


21, rue Coubertin 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE


Batiment C 31000 TOULOUSE


Service des Sports 8, place de la Libération 20000 AJACCIO


Adresse de la structure                                                                                                                                                                                                                                   
(correspondances officielles)
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